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PROCES-VERBAL 

Conseil Municipal du jeudi 7 décembre 2023 à 20h00 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
L'an deux mille vingt-trois, le sept décembre à vingt heures, le conseil municipal, légalement 

convoqué le premier décembre, s'est réuni dans la salle des mariages de l’hôtel-de-ville, sous la 
présidence de Monsieur Louis FEUVRIER. 
 
 Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 35. 
 
ETAIENT PRESENTS : 

 
M. Louis FEUVRIER,  
 
M. Eric BESSON, Mme Diana LEFEUVRE, M. Christophe HARDY, Mme Patricia RAULT,             

M. Mathieu MILESI, Mme Evelyne GAUTIER-LE BAIL, M. Serge BOUDET, Mme Isabelle COLLET,            
M. Jean-Christian BOURCIER, Mme Maria CARRE, Adjoints. 

 
M. Patrick MANCEAU, Mme Patricia DESANNAUX, Mme Jocelyne DESANCE, Mme Alice 

LEBRET, Mme Vanessa GAUTIER, Mme Aurélie BOULANGER, Mme Allison DURAND, M. Arnaud 
BRIDIER, M. Alexis RABAUD, Mme Solène DELAUNAY (à partir de la délibération n° 2), Mme 
Catherine DUCHATELET, Mme Emilie MASSON, M. Hugues BERTHELOT, M. GAULLIER Christophe,                     
Mme Isabelle BIARD, M. Antoine MADEC, M. Sylvain BOURGEOIS, M. Anthony HUE, Mme Hélène 
MOCQUARD, Mme Virginie D’ORSANNE, Mme Marianne LOOTEN, Conseillers Municipaux. 
 
ETAIENT EXCUSES : 
 
               M. Jean-Claude RAULT, ayant donné pouvoir à Mme Maria CARRE. 

M. Anthony FRANDEBOEUF, ayant donné pouvoir à M. Christophe HARDY. 
Mme Elsa LAFAYE, ayant donné pouvoir à M. Anthony HUE. 

         Mme Solène DELAUNAY (pour la délibération n°1) 
                                                

  ASSISTAIENT EGALEMENT A LA SEANCE : 
 

 M. Jean-Jacques BOUCHER, Directeur Général des Services. 
               M. Jean-François MARCAULT, Directeur des Finances et du Budget. 

M. Olivier AUVRAY, Directeur des Services Techniques et de l’Environnement. 
Mme Maryline PINSAULT, chargée des assemblées et du contrôle de légalité. 

 
 
Le quorum est atteint. 

M. Alexis RABAUD a été nommé secrétaire de séance. 
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CONSEIL MUNICIPAL  
du 7 décembre 2023 à 20 heures 

  

Ordre du jour 

 Approbation du procès-verbal de la séance du 9 novembre 2023. 

AFFAIRES GENERALES - CITOYENNETE : 

1. Avenant n° 3 à la convention cadre du programme Action Cœur de Ville de Fougères – 2023/2026. 

2. Pass Commerce et Artisanat 

3. Dérogations municipales au repos dominical – calendrier 2024. 

4. Approbation du Schéma Directeur des Systèmes d’Information de la Ville de Fougères. 

RESSOURCES HUMAINES : 

5. Personnel de la Ville de Fougères : tableau des effectifs au 1er janvier 2024. 

6. Personnel communal : délibération annuelle autorisant le recrutement des agents contractuels 
compte tenu de l’accroissement temporaire et saisonnier d’activité pour l’année 2024. 

7. Personnel communal : instauration de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat. 

AFFAIRES FINANCIERES : 

8. Participation complémentaire au Centre Communal d’Action Sociale de Fougères. 

9. Décision modificative n° 3 – budget principal. 

10. Décision modificative n° 3 – budget eau. 

11. Décision modificative n° 2 – budget assainissement. 

12. Décision modificative n° 1 – budget Placardière. 

13. Autorisation d’engager des dépenses d’investissement sur 2024. 

14. Contrats de solidarité territoriale – volet fonctionnement – année 2024. 

15. Tarifs 2024 – budgets eau et assainissement. 

16. Stationnement payant 2024. 

17. Avenant n° 4 à la garantie d’emprunt accordée au Tennis Club Fougerais pour un prêt souscrit 
auprès de BNP PARIBAS BANQUE DE BRETAGNE. 
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18. Subvention d’équipement au secours populaire français pour le remplacement d’un véhicule. 

19. Subvention au CLIC Haute Bretagne. 

20. Fougères Agglomération – rapport d’activité pour l’année 2022. 

21. Syndicat Mixte de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères (SMICTOM) du Pays de 
Fougères – rapport d’activité de l’année 2022. 

EDUCATION - ENFANCE : 

22. Crèche Les petits lutins – convention pluriannuelle avec Familles Actives au Centre Social – solde 
de la subvention 2023. 

23. Centre social – convention pluriannuelle avec la Caisse d’Allocations Familiales d’Ille-et-Vilaine et 
l’association Familles Actives 2023/2026 – solde de la subvention 2023. 

24. Tarification périscolaire – création d’un tarif incluant le goûter. 

25. Festival des solidarités 2023 – attribution de subventions. 

VIE ASSOCIATIVE - SPORTS - CULTURE : 

26. Création de nouvelles tarifications 2024 relatives à la Direction Vie Associative Sports et Cuture – 
camping / site du Gué aux Merles. 

27. « Coup de pouce » - attribution de subventions aux associations participant au dispositif. 

28. Dépôt d’archives de l’Union du Pays de Fougères CFDT. 

AMENAGEMENT URBAIN : 

29. Acquisition par la Ville d’une maison pluridisciplinaire de santé – contrats de réservation et de 
VEFA avec Fougères Habitat. 

30. Cession partielle des espaces verts autour des groupes d’habitations rue de Bayeux et Saint-Lô à 
l’OPH Fougères Habitat. 

31. Programme d’actions pour soutenir la rénovation de logements vacants – renouvellement de la 
convention de partenariat avec RENOBATYS. 

32. Dispositif d’aides financières à la rénovation de logements vacants dans le parc privé ancien – 
2024/2028. 

33. Composition de la conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction de 
l’artificialisation des sols en Bretagne. 

34. Avenant à la convention de prestation de service avec le SCOT du Pays de Fougères. 

35. Convention de mise à disposition d’un agent du Syndicat Mixte du SCOT du Pays de Fougères – 
information. 
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ENVIRONNEMENT - TRAVAUX : 

36. Fixation de tarifs afférents à la borne monétique de puisage. 

37. Beaucé, Javené et La Selle-en-Luitré – redevance assainissement – convention de perception de 
la redevance d’assainissement collectif. 

38. Convention de servitude entre la Ville de Fougères et ENEDIS – parcelles AZ 119, 189, 202, 2023 
et 257, quartier des Cotterêts. 

39. Convention de mise à disposition de terrain à titre précaire. 

40. Contractualisation avec ALCOME. 

QUESTIONS DIVERSES : 

 Approbation de la liste des décisions prises en vertu de l'article L2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 Approbation du tableau des marchés ou accords-cadres signés dans le cadre de la délégation 
accordée par le Conseil municipal au Maire. 
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 Procès-verbal de la séance du 9 novembre 2023 : APPROUVE. 

AFFAIRES GENERALES - CITOYENNETE 

1. AVENANT N° 3 A LA CONVENTION CADRE DU PROGRAMME ACTION CŒUR DE VILLE DE 
FOUGERES – 2023/2026 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

La ville de Fougères et Fougères Agglomération se sont engagées avec l’Etat dans le programme « Action 
Cœur de Ville » dès 2018 avec la signature d’une convention cadre. La convention d’Opération de 
Revitalisation Territoriale (ORT) a été approuvée par arrêté préfectoral le 25 octobre 2019 sur la base 
d’un plan guide reprenant les différentes actions en matière d’habitat, de commerce, d’aménagement de 
l’espace public, de développement touristique, de service et de mobilité.  
 
En 2021, un avenant de projet dit « phase de déploiement » a été intégré à la convention ORT initiale 
pour préciser la stratégie et décliner l’ensemble des actions sur le territoire de la ville-centre. Un 
deuxième avenant a été signé fin 2022 permettant de lier les programmes « Action Cœur de Ville » et 
« Petites Ville de Demain » dans la démarche de redynamisation des centralités. Cette intégration vise à 
renforcer la cohérence territoriale de Fougères Agglomération, qui repose sur un maillage urbain autour 
de la ville-centre (Fougères) et des pôles de proximité (Louvigné-du-Désert et Rives-du-Couesnon).  
 
L’objet de ce troisième avenant est d’évaluer les effets du programme Action Cœur de Ville sur le cœur 
de ville de Fougères sur la période 2018-2022 et de fixer les priorités du volet 2 du programme pour la 
période 2023-2026. L’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) a annoncé des moyens 
renforcés sur les projets en faveur de la transition écologique et de la sobriété foncière.  

L’avenant 3 de la convention cadre « Action Cœur de Ville » se trouve présente en annexe les études et 
les actions en cours et à venir sur les thématiques suivantes : 

- Une ville verte et respirable 
- Une ville décarbonnée 
- Une ville marchable et cyclable 
- Une ville renouvelée 
- Une ville animée 

Après avis favorable de la commission « Finances et Ressources Humaines », il est proposé au conseil 
municipal : 

- d’approuver l’avenant 3 à la convention-cadre du programme « Action Cœur de Ville » à signer 
avec Fougères Agglomération, l’Etat et les partenaires, joint en annexe, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.  

 

Madame MOCQUARD : L’avenant n° 3 de la convention cadre Action Cœur de Ville conduit par 
l’Administration de la Direction Générale et de la Citoyenneté porte sur les thématiques importantes pour 
notre ville, comme une ville verte et respirable, une ville décarbonnée, une ville renouvelée comme vous 
l’avez rappelé tout à l’heure Monsieur le Maire. 

En lien avec ces enjeux majeurs, votre majorité a dernièrement pris la décision de réagir face aux 
problèmes de chaleur et de sécheresse qui nous ont touchés, en actant la suppression des fontaines de 
l’espace public. C’est une décision, bien que symbolique, qui montre que nous sommes allés dans le sens 
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de la nécessaire adaptation de notre ville aux conséquences du réchauffement climatique que nous 
réclamons de longue date.  

En effet, Madame LEFEUVRE l’a rappelé dans la presse, nous avons plus besoin d’îlots de fraîcheur que 
de fontaines qui ne fonctionnent pas pendant des mois. 

Vous semblez vouloir décider seul avec l’Architecte des Batiments de France, des projets qui 
remplaceront ces fontaines. Toujours dans la presse, Monsieur le Maire a récemment déclaré trouver 
logique et même indispensable la consultation citoyenne, même si nous ne retrouvons pas dans vos 
décisions récentes ce goût pour la consultation citoyenne, nous ne demandons qu’à croire cette louable 
attention. 

Notre ville s’est dotée d’éco-conseils de quartier dont le but est d’encourager les habitants à s’investir et 
à réaliser dans leur ville des projets visant notamment la sensibilisation à l’environnement et au climat, 
l’embellissement de l’espace public, l’amélioration du cadre de vie. Les projets de remplacement des 
fontaines répondent clairement à l’ensemble de ces enjeux. Pourquoi ne pas avoir intégré les citoyens et 
les citoyennes de notre ville par le biais des éco-conseils de quartier aux travaux de réflexion concernant 
le remplacement des fontaines ? Pourquoi lors des commissions démocratie participative et vie citoyenne 
on en parle jamais ? Pourquoi on ne fait pas d’échanges directement entre la population, les membres 
des éco-conseils de quartier et les projets importants qui concernent notre ville ? 

Madame LEFEUVRE : Je vais répondre sur le principe, aujourd’hui où en est cette végétalisation ? Il faut 
savoir que lors d’un premier contact, l’Architecte des Bâtiments de France n’était pas forcément très 
enclin à l’idée de végétalisation. Nous avons mis en place toute une réflexion et nous nous sommes fait 
accompagner par un paysagiste pour répondre aux volontés de l’ABF.  

On a réussi au jour d’aujourd’hui et on peut se féliciter des échanges que nous avons eus avec l’Architecte 
sur un principe de végétalisation de certains endroits sur la Ville. Mais il s’agit bien de principes avec 
l’intégration d’arbres.  

Pour l’instant on n’est absolument pas au choix des arbres, au choix des plantes et de toute façon il fallait 
délimiter quels étaient les endroits où nous pouvions intervenir. Rien ne nous empêche effectivement de 
pouvoir associer les habitants, mais on n’est pas à ce niveau là aujourd’hui.    

Madame MOCQUARD : J’aimerais avoir la réponse de Monsieur MILESI par rapport à la commission 
démocratie participative. 

Monsieur LE MAIRE : Je ne sais pas comment vous vous organisez dans votre groupe politique, mais il y a 
un règlement de fonctionnement du conseil municipal, c’est utile et en général c’est moi qui donne la 
parole. Que vous interpelliez les collègues me surprend. 

Madame MOCQUARD : Veuillez m’excuser Monsieur le Maire. 

Monsieur LE MAIRE : Je comprends, il faut apprendre comment ça fonctionne une structure comme la 
nôtre, mais c’est comme ça que ça fonctionne et c’est la meilleure solution pour s’assurer que vous 
obtiendrez les réponses les plus larges. Si Monsieur MILESI veut prendre la parole ? 

Monsieur MILESI : On n’est pas encore sur les possibilités de concertation, puisqu’il fallait voir avant avec 
l’ABF les possibilités. Maintenant, on peut tout à fait intégrer et concerter les habitants dans le cadre des 
éco-conseils de quartier. 

Monsieur LE MAIRE : Vous savez qu’on a de nombreux outils pour consulter les citoyens : les réunions de 
riverains, les ateliers participatifs, les diagnostics en marchant. Il faut que vous saisissiez que nous 
souhaitons les associer, mais dans la démocratie locale, à un moment donné, ce sont les élus qui décident. 
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Madame MOCQUARD : Certaines villes ont fait le choix par exemple d’intégrer des citoyens aux 
commissions municipales. 

Monsieur LE MAIRE : Ca ne s’appelle plus une commission municipale, ça s’appelle une commission extra-
municipale. Je lis la presse et les déclarations qui peuvent être faites. Il y a chez vous cette confusion 
constante, et qui est très péroccupante, sur le fonctionnement d’un conseil municipal composé d’élus et 
le fait que vous demandiez à ce que le citoyen dispose des mêmes possibilités que l’élu. Je vois bien le 
fonctionnement que vous avez en tête et celà je crois que c’est préoccupant pour la démocratie. 

Madame MOCQUARD : C’est simplement consultatif, ce n’est pas les mêmes prérogatives qu’un élu. 

Monsieur LE MAIRE : Ce n’est pas comme celà que vous le concevez. Je vous le redis cela fait partie de 
nos pratiques de consulter et d’associer les citoyens. 

Madame LEFEUVRE : Juste un élément pour rappeler que cette semaine nous avons fait une consultation 
sur le plan de déplacement, ouverte au public, justement pour l’associer. 

Madame MOCQUARD : J’y étais. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

2. PASS COMMERCE ET ARTISANAT  

Rapporteur : Isabelle COLLET 

Par délibération du 27 juin 2019, la Ville de Fougères a validé son intégration dans le périmètre du 
dispositif Pass Commerce et Artisanat proposé par Fougères Agglomération et la Région Bretagne.   

Le dispositif Pass Commerce et Artisanat est une aide directe aux investissements (travaux et 
équipements) pour les commerçants et les artisans de services locaux (inscrits au RCS ou au répertoire 
des métiers) souhaitant créer, moderniser, étendre leur activité ou reprendre une affaire. L’aide, soumise 
à certaines conditions, représente 30% du montant investi. Elle peut aller jusqu'à un maximum de                  
7 500 €. 

Pour rappel, il a été proposé d’associer la ville dans le dispositif sous les conditions suivantes en matière 
de répartition des financeurs : 

- Financement Fougères Agglomération : 40% 

- Financement Ville de Fougères : 30% 

- Financement Région Bretagne : 30% 
 
Le nombre de dossiers s’élève à 13 sur la période octobre 2022 – novembre 2023 avec une participation 
de la Ville de Fougères de 20 503,78 euros.  
 
L’avis du conseil municipal est sollicité afin de conforter le dispositif Pass Commerce et Artisanat et 
d’autoriser la Ville à verser la quote-part de 20 503,78 € à Fougères Agglomération, dépense 
d’investissement. 
   
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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3. DEROGATIONS MUNICIPALES AU REPOS DOMINICAL – CALENDRIER 2024 

Rapporteur : Isabelle COLLET 

La procédure de dérogation municipale à la règle du repos dominical a été largement modifiée par la loi 
Macron n° 2015-990 du 6 août 2015, codifiée notamment dans l’article L 3132-26 du Code du Travail. 
 
Après avoir consulté la délégation des Marches de Bretagne de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
d’Ille-et-Vilaine, les organisations syndicales, les enseignes et l’association Commerce Ville de Fougères, 
la Ville de Fougères a proposé 5 dimanches dérogatoires au repos dominical pour les commerces de 
détail : 

 Le 14 juillet pour la braderie des commerçants  
 Le 1 septembre 2024 pour la fête des Angevines, 
 Les 8, 15 et 22 décembre 2024 pour les fêtes de fin d’année. 

 
 
Aussi, il vous est proposé de retenir ces 5 dates au titre des dérogations au repos dominical pour 
l’ensemble des commerces de détail : 

 Le 14 juillet 2024, pour la braderie des commerçants et la fin des soldes, 
 Le 1 septembre 2024 pour la Fête des Angevines, 
 Les 8, 15 et 22 décembre 2024 pour les fêtes de fin d’année. 

 
 
En ce qui concerne le planning de dérogation pour les concessions automobiles, en concertation 
également avec la CCI, il vous est proposé 5 dates pour les opérations promotionnelles des concessions 
et les portes ouvertes :   

 Le 14 Janvier 2024  
 Le 17 Mars 2024 
 Le 16 juin 2024  
 Le 15 septembre 2024 
 Le 20 octobre 2024 (salon de l’automobile) 

 
Il est donc proposé au conseil municipal d’émettre un avis à ces propositions. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE   
 

4. APPROBATION DU SCHEMA DIRECTEUR DU SYSTEME D’INFORMATION DE LA VILLE DE 
FOUGERES 

Rapporteur : Arnaud BRIDIER 

Le schéma directeur du système d’information est une démarche fixant, à moyen terme, les grandes 
lignes de l’évolution du système d’information de notre Collectivité en cohérence avec les orientations 
stratégiques qu’elle retient. 
Ce document a plusieurs objectifs : 
 

• Faire un état des lieux de la situation de tous les éléments liés à l'informatique (ressources 
humaines, équipements, infrastructures, circuits de décisions, organisation, marchés publics) 
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• Faire apparaître les besoins non encore satisfaits, après consultation des utilisateurs 

 Définir, à partir des orientations retenues, les projets à mettre en place pour améliorer 
l'organisation et le service à l'utilisateur  

 Assurer autant que possible la sécurité du système d’information de notre Collectivité. 

 Cibler les moyens financiers à mobiliser au bénéfice du SI. 

  
Il vous est proposé, avec l’avis favorable de la commission finances, ressources humaines et organisation 
des services, d’approuver le schéma directeur ci-annexé. 
 
Monsieur LE MAIRE : Je voulais remercier Arnaud BRIDIER et l’ensemble du service pour tout le travail 
qui a été effectué, qui est naturellement très important comme cela vient d’être souligné. 
 
C’était aussi une demande qui avait été formulée par la Chambre Régionale des Comptes, mais comme 
je le disais c’était prévu de notre part. On ne peut pas répondre dans l’immédiat aux demandes qui nous 
sont faites car cela suppose des concertations. C’est ce qui a eu lieu notamment avec les différents 
services et aujourd’hui nous avons une feuille de route particulièrement importante en matière 
d’informatique. 
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE  

RESSOURCES HUMAINES 

5. PERSONNEL DE LA VILLE DE FOUGERES : TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1er JANVIER 2024  

Rapporteur : Maria CARRE 

Le tableau des effectifs de la Ville de Fougères décrit, par service, les emplois en nombre et en 
qualification dont la Collectivité dispose pour remplir les missions qui sont les siennes.  

Ce tableau est régulièrement modifié pour tenir compte des réussites à examens et à concours, des 
promotions ou avancements, des recrutements sur des grades différents suite à des départs en retraite 
ou des mutations ou, tout simplement, pour adapter en permanence le service public à son 
environnement et à l’évolution des besoins de la population. 

Les principales modifications intervenues depuis le 1er juillet 2023 sont les suivantes : 

 Du fait de départs en détachement, disponibilité, mutation ou retraite dans la collectivité : 

 Direction Générale 
Création d'un poste d’attaché (TC) 

 Services de la Direction Générale 
Suppression d'un poste d’attaché (TC) 

 Direction de l’Administration Générale et de la Citoyenneté 
Suppression d'un poste d'adjoint administratif principal de 1ère classe (TC) 
Création d'un poste d'adjoint administratif (TC) 

 Police 
Suppression d'un poste de brigadier-chef principal (TC) 
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Création d'un poste de gardien brigadier (TC) 

 Direction des Ressources Humaines 
Suppression d'un poste d'adjoint administratif principal de 1ère classe (TC) 
Création d'un poste d'adjoint administratif (TC) 

 Direction des Services Techniques et de l’Environnement 
Suppression d'un poste de rédacteur (TC) 
Création d’un poste d'adjoint administratif principal de 1ère classe (TC) 

 Bâtiments 
Suppression d'un poste d'adjoint technique principal de 1ère classe (TC) 
Suppression d'un poste d'adjoint technique principal de 2ème classe (TC) 
Création de trois postes d'adjoint technique (TC) 

 Espaces Verts 
Création d'un poste d'adjoint technique principal de 1ère classe (TC) 

 Patrimoine 
Suppression d’un poste de guide/médiateur culturel (TNC) 

 Périscolaires et A.T.S.E.M. 
Suppression d'un poste d'adjoint d’animation principal de 1ère classe (TC) 
Suppression d'un poste d'adjoint d’animation principal de 2ème classe (TC) 
Création de trois postes d'adjoint d’animation (TC) 
Suppression de deux postes d’A.S.E.M. principal de 1ère classe (TC) 
Création d’un poste d’A.S.E.M. principal de 2ème classe (TC) 

 Restauration 
Suppression d'un poste d'adjoint technique principal de 1ère classe (TC) 
Suppression d'un poste d'adjoint technique principal de 2ème classe (TC) 
Création d’un poste d’adjoint technique (TC) 

 Assainissement 
Suppression d'un poste d'adjoint administratif principal de 1ère classe (TC) 

 
 

 Suite aux avancements et promotions : 

 Direction de l’Education et de l’Enfance 
Suppression d’un poste de rédacteur principal de 1ère classe (TC) 

 Périscolaires et A.T.S.E.M. 

Suppression d'un poste d’adjoint d’animation principal de 1ère classe (TC) 
Création d'un poste d’adjoint d’animation principal de 2ème classe (TC) 

 
 

 Du fait de la réorganisation dans les services ou de la mobilité interne: 

 Direction des Services Techniques et de l’Environnement 
Création d'un poste de technicien (TC) 

 Espaces Verts 
Suppression d'un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe (TC) 
Création d'un poste d'adjoint technique (TC) 

 Patrimoine 
Création d'un poste d’attaché du patrimoine (TC) 
Suppression d'un poste d’assistant du patrimoine principal de 2ème classe (TC) 

 Maison des Associations 
Suppression d'un poste d'adjoint administratif principal de 1ère classe (TC) 
Création d'un poste d'adjoint administratif (TC) 
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 Sports/Jeunesse 
Création d'un poste d’attaché chargé de mission jeunesse et participation citoyenne (TC) 
Suppression d'un poste de rédacteur chargé de mission jeunesse et participation citoyenne (TC) 

 Périscolaires et A.T.S.E.M. 
Création d'un poste d'adjoint d’animation principal de 2ème classe (TC) 

 Entretien et Hygiène 
Suppression d'un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe (TNC)) 

 Restauration 
Suppression d'un poste d’adjoint technique (TNC) 
Création d'un poste d'adjoint technique (TC) 
 

 
Il vous est proposé d’approuver le tableau des effectifs ci-joint. 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE   

6. PERSONNEL COMMUNAL : DELIBERATION ANNUELLE AUTORISANT LE RECRUTEMENT 
DES AGENTS CONTRACTUELS COMPTE TENU DE L’ACCROISSEMENT TEMPORAIRE ET 
SAISONNIER D’ACTIVITE POUR L’ANNEE 2024 

Rapporteur : Maria CARRE 

Conformément au code général de la fonction publique et notamment ses articles L.332-23-1 et L.332-
23-2, il appartient au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à recruter du personnel pour faire 
face à un accroissement temporaire et saisonnier d’activité dans les services. 
 
Les besoins des services peuvent amener Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels pour faire 
face à l’accroissement temporaire et saisonnier d’activité dans l’ensemble des services de la Ville de 
Fougères. 

Suivant les postes concernés et les besoins des services, les agents recrutés assureront des fonctions 
relevant de la catégorie A, B ou C à temps complet ou à temps non complet. 
 
Monsieur le Maire fixera le traitement dans la limite de l’indice terminal du grade de recrutement en 
fonction du niveau de recrutement, de la nature des fonctions concernées, de l’expérience 
professionnelle antérieure des futurs agents recrutés et de leur profil. 
Les agents recrutés percevront en outre un régime indemnitaire fixé par référence à leur grade de 
recrutement et à la délibération fixant le régime indemnitaire des agents de la Ville de Fougères.  
 

Il vous est donc proposé d’autoriser Monsieur le Maire à procéder aux recrutements d’agents 
contractuels afin de faire face à un accroissement temporaire et saisonnier d’activité dans les services de 
la Ville de Fougères pour l’année 2024. 

 

Monsieur BOURGEOIS : Juste deux petites questions concernant le recrutement des agents contractuels. 
Avez-vous un estimatif du nombre de fois ou du nombre d’agents « Equivalent Temps Plein » (ETP) que 
cela représente sur l’année 2023 ? Et quels sont les postes, ou services, où il a été nécessaire de recruter 
des agents contractuels en 2023 ? 
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Madame CARRE : Je n’ai pas la réponse du nombre d’Equivalents « Temps Plein » , mais quand on en a 
besoin c’est plutôt au niveau des services techniques pour la réalisation des travaux…  

Monsieur Le MAIRE : Cette question, vous auriez pu la poser en commission. 

Monsieur BOURGEOIS : Ce n’est pas passé en commission. 

Madame CARRE : En comité technique. 

Madame MOCQUARD : Je n’ai pas pu m’y rendre, parce que c’est en semaine. On est intéréssé aussi par 
les chiffres. 

Monsieur LE MAIRE : Oui on vous les fera parvenir. 

ADOPTE – 3 ABSTENTIONS  
(M. HUE, Mme LAFAYE, Mme MOCQUARD) 
 

7. PERSONNEL COMMUNAL : INSTAURATION DE LA PRIME EXCEPTIONNELLE DE POUVOIR 
D’ACHAT 

Rapporteur : Maria CARRE 

Références 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale, 

Vu l’avis de la Commission finances, ressources humaines et organisation des services en date du 20 
novembre 2023, 

Vu l’avis du comité social territorial en date du 24 novembre 2023. 

 ________________________________________________________________________________________________________  

 

 

1/ Rappel des motifs 

Parmi les mesures de revalorisation salariales annoncées par le ministre de la Transformation et de la 
Fonction publique figurait le versement d’une prime exceptionnelle visant à améliorer le pouvoir d’achat 
des fonctionnaires et contractuels.  
 
Le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 prévoit que, pour bénéficier de cette prime, les agents publics 
doivent : 

₋ Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d’effet antérieure au 1er janvier 
2023 ; 

₋ Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ; 
₋ Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période 

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 

L'organe délibérant de la collectivité détermine le montant de la prime, sans toutefois pouvoir dépasser 
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des plafonds, fixés en fonction d'un barème identique à celui qui s'applique à l'État et aux employeurs 
hospitaliers.  
Les montants pouvant être alloués varient ainsi de 800 euros (pour les agents dont la rémunération est 
d'au plus 23 700 euros sur la période de référence) et 300 euros (pour les agents dont la rémunération est 
comprise entre 33 601 euros et 39 000 euros).  
 

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la 
période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

Cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues par l’agent. 
 

Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au cours de la 
période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par la 
collectivité ou l'établissement qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée pour 
correspondre à une année pleine. 

La prime peut être versée en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024. 
 
2/ Propositions 

Afin de soutenir le pouvoir d’achat des agents de la Ville dans un contexte d’inflation, il vous est proposé 
d’instaurer la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat et de la verser aux agents qui remplissent les 
conditions règlementaires selon le barème suivant :  

Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er juillet 2022 
au 30 juin 2023 

Montant de la prime du 
pouvoir d’achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

Rappel : Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi 
sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
Cette prime, si elle est adoptée, fera l’objet d’un versement unique au mois de décembre 2023. 
 
La mise en place de cette prime représente un effort financier conséquent de la municipalité : 

 253 000 € (chiffre estimatif). 

Ce montant représente près de 2,6% du budget du personnel de la Ville. 
 
Cette prime concerne 282 agents (234 titulaires / 48 auxiliaires). 
 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Ville. 
 
Madame D’ORSANNE : Bien évidemment on est pour une prime qui valorise le pouvoir d’achat, vu le 
contexte actuel et puis l’inflation. Tout le monde a besoin de cette prime, donc je pense que les agents 
de la ville seront très contents. 
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Mais ce que je voulais noter, c’est qu’une fois de plus vous êtes mis devant le fait accompli par des 
annonces du gouvernement sans vous donner les moyens de la verser. Mais comme c’est un 
gouvernement que vous soutenez et que vous avez choisi, je pense que ça ne vous pose pas trop de 
problèmes. 
 
Cependant, comme dit Madame Carré, cela demande un effort conséquent. Maintenant nous voterons 
bien entendu cette prime de pouvoir d’achat. 
 
Monsieur LE MAIRE : C’est sûr que nous n’avons pas voté pour le même candidat au deuxième tour de 
l’élection présidentielle. Ce n’est pas un scoop, je me doute. 
 
J’ai noté que vous étiez favorable au versement. Je vais vous préciser une chose, lorsque nous avons 
élaboré le budget nous n’avions pas connaissance de ce montant là, puisqu’il y avait des discussions avec 
les organisations syndicales. Elles ont abouti dans un premier temps pour ce qui concerne la fonction 
publique d’Etat et la fonction publique hospitalière et puis les échanges se sont poursuivis et c’est le 
Journal Officiel du 1er novembre qui a fait état du dispositif qui est le même que celui de la fonction 
publique d’Etat et hospitalière. Maria Carré l’a indiqué, c’est un effort financier important. Il y a donc une 
dépense supplémentaire. Vous êtes pour la dépense mais je constate que pour les recettes pas du tout. 
On voit que votre propos est à géométrie variable. Quant à nous, il faut bien qu’on trouve les moyens de 
payer cette prime. 
 
Or, je constate  une fois de plus que vous êtes d’accord pour accroître la dépense il n’y a pas de problème. 
Mais vous ne voulez pas augmenter les recettes. 
 
Madame D’ORSANNE : Ce n’est pas ce que j’ai dit. 
 
Monsieur LE MAIRE : C’est ce que je vous dis. 
 
Madame D’ORSANNE : Ce que je vous dis c’est que le ministre fait une proposition, il vous met devant le 
fait accompli. Vous allez pouvoir la payer et c’est très bien, mais il y a plein de communes qui ne pourront 
pas le faire. Et en fait ce que je regrette c’est que le gouvernement fasse des effets d’annonce, mais ne 
donne pas aux communes le pouvoir de financer ce qu’il annonce. Après, c’est leur politique 
effectivement, mais moi c’est juste ce que je regrette, je n’ai pas parlé de question de financement. 
 
Monsieur LE MAIRE : Je vous signale que toutes les augmentations de rémunération que je sache depuis 
que je suis élu, sont décidées au niveau national. Ce qui est de notre ressort, c’est le régime indemnitaire 
et tout le reste est de la responsabilité de l’Etat et il nous appartient de les prendre en charge. Mais pour 
prendre en charge, il faut que nous ayons des recettes, c’est ça que je vous renvoie. Vous ne m’écoutez 
pas bien. Il y a un blocage chez vous, lorsqu’on a dû augmenter les impôts locaux il y a deux ans, vous 
avez voté contre. Je vous rappelle cette donnée-là. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE  

AFFAIRES FINANCIERES 

8. PARTICIPATION COMPLEMENTAIRE AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE FOUGERES 

Rapporteur : Arnaud BRIDIER 

Le centre communal d'action sociale (CCAS) continue de subir les effets de recettes en diminution dont 
notamment une perte conséquente sur les loyers des résidences pour personnes âgées Henri Rebuffé et 
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Cotterêts du fait de la vacance des logements ainsi que l’incidence des mesures concernant le personnel 
en 2023 (Complément de traitement indiciaire, revalorisation du point d’indice, prime pouvoir d’achat). 
 
Ainsi le CCAS présente le besoin d’un complément de subvention d’un montant de 275 000 €. Il est donc 
proposé, avec l’avis favorable de la commission finances, ressources humaines et organisation des 
services, d’accorder un montant complémentaire à la participation de fonctionnement au CCAS votée en 
mai (1 016 250 €) soit une subvention totale de 1 291 250 €. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE  

9. DECISION MODIFICATIVE N°3 – BUDGET PRINCIPAL 

Rapporteur : Arnaud BRIDIER 

Fonctionnement  

Dépenses 

Il est nécessaire d’ajouter des crédits au niveau du chapitre 012 – dépenses de personnel afin de prendre 
en compte la prime pouvoir d’achat et l’augmentation décidée par le gouvernement de la revalorisation 
du point d’indice (1,5 %) en juillet 2023. Ces crédits sont équilibrés par une réduction de 
l’autofinancement et du montant des crédits en investissement 2023. 

Il est par ailleurs également nécessaire d’ajouter 20 000 € concernant les frais d’intérêts afin de prendre 
en compte les emprunts réalisés en cours d’année et l’augmentation des index des taux variables : 

Chap. 012, charges de personnel - 64118 : + 270 000 € 

Chap. 65, charges de gestion courante– 657362 : + 275 000 € 

Chap. 66, frais financiers - 66111 : + 20 000 € 

Chap. 023 - 023 :  - 565 000 € (virement à la section d’investissement) 

Investissement 

Recettes 

Chap. 021 - 021 :  - 565 000 € (virement de la section de fonctionnement) 

Dépenses 

Chap.21-2188 : - 76 700 € immobilisations autres 

Chap.23-2312 : -268 000 € immobilisation en cours 

Il est nécessaire d’ajuster les crédits liés au remboursement du capital afin de prendre en compte les 
emprunts réalisés en cours d’année + 30 000 € (chap16-1641). 

Il est nécessaire également de réajuster les crédits de l’autorisation de programme concernant les 
opérations suivantes suivant l’avancement de la passation et l’exécution des marchés : 



 
 

- 16 - 

 

 

 

 

 

 

Il vous est proposé, avec l’avis favorable de la commission finances, ressources humaines et organisation 
des services, de voter les inscriptions de la décision modificative. 
 

ADOPTE – 3 ABSTENTIONS  

(Mme BIARD, M. MADEC, M. BOURGEOIS) 

 
Monsieur LE MAIRE : On peut savoir pourquoi ? 
 
Madame BIARD : C’est simplement relatif à un budget qu’on n’a pas validé. Ce n’est pas les opérations là 
qui sont en cause tout particulièrement. 
 
Ca ne vous a pas échappé Monsieur le Maire qu’en général toutes les décisions modificatives du budget 
principal on ne les votent pas. 
 
Monsieur LE MAIRE : Ah si vous les avez votées, j’ai de la mémoire. Mais ça peut changer. Il s’agit 
d’opérations spécifiques, pas de l’ensemble du budget. 

Programme pluriannuel : Rétablissement de la continuité écologique du Nançon

exercice ant. CP 2023 CP 2024

Voté antérieur 2 067 830 € 629 830,21 € 1 438 000 € 0 €

réalisation antérieure

reprise non consommée 

ajustement des crédits l'AP 43 000 € 16 700 €

Voté 2 110 830,00 € 629 830,21 € 1 454 699,79 € 26 300,00 €

26 300,00

AP Montant  AP

échéancier des 

crédits de 

Programme pluriannuel : Maison des jeunes et aménagements annexes

exercice ant. CP 2023 CP 2024

Voté antérieur 1 892 000 € 243 292,72 € 1 000 000,00 € 648 707,28 €

réalisation antérieure

reprise non consommée 

ajustement des crédits l'AP -250 000,00 250 000,00

Voté 1 892 000,00 € 243 292,72 € 750 000,00 € 898 707,28 €

AP Montant  AP

échéancier des 

crédits de 

Programme pluriannuel : Quartier de l'annexe Voirie

exercice ant. CP 2023 CP 2024 CP 2025

Voté antérieur 4 158 341 € 546 448,52 € 1 350 000,00 € 1 546 947,00 € 714 945,26 €

réalisation antérieure

reprise non consommée 

ajustement des crédits l'AP 83000 -846947 763947

Voté 4 158 340,78 € 546 448,52 € 1 433 000,00 € 700 000,00 € 1 478 892,26 €

AP Montant  AP

échéancier des 

crédits de 

Programme pluriannuel : Groupe scolaire Duguesclin

exercice ant. CP 2023 CP 2024 CP 2025

Voté antérieur 1 290 000 € 42 399,32 € 400 000,00 € 600 000,00 € 247 600,68 €

réalisation antérieure

reprise non consommée 

ajustement des crédits l'AP 773 197,00 -100 000,00 € 989 000,00 € -115 803,00 €

Voté 2 063 197,00 € 42 399,32 € 300 000,00 € 1 589 000,00 € 131 797,68 €

AP Montant  AP
échéancier des crédits de paiement
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10. DECISION MODIFICATIVE N°3 – BUDGET EAU 

Rapporteur : Arnaud BRIDIER 

Fonctionnement  

Dépenses 

Il est nécessaire d’ajouter des crédits au niveau du chapitre 012 – dépenses de personnel afin de prendre 
en compte la prime pouvoir d’achat et l’augmentation décidée par le gouvernement de la revalorisation 
du point d’indice (1,5 %) et d’ajouter 6 000 € concernant les charges d’intérêts afin de tenir compte de 
l’augmentation des index des taux variables. Ces charges supplémentaires sont compensées par une 
réduction des charges à caractère général 
 
Chap. 012-6413 : + 30 000 € 
Chap. 66-66111 : + 6 000 € 
Chap. 011-605 : - 36 000 € 
 

Investissement 

Il est nécessaire d’ajouter des crédits en remboursement de capital pour 10 000 €. Ces crédits sont 
compensés par une réduction des inscriptions en investissement. 
 
Chap 16-1641 : +10 000 € 
Chap 23 – 2315 : -10 000 € 
 

Il vous est proposé, avec l’avis favorable de la commission finances, ressources humaines et organisation 
des services, de voter les inscriptions de la décision modificative. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE   

11. DECISION MODIFICATIVE N°2 – BUDGET ASSAINISSEMENT 

Rapporteur : Eric BESSON 

Fonctionnement  

Dépenses 

Il est nécessaire d’ajouter des crédits au niveau du chapitre 012 – dépenses de personnel afin de prendre 
en compte la prime pouvoir d’achat et l’augmentation décidée par le gouvernement de la revalorisation 
du point d’indice (1,5 %). Cette charge est compensée par une réduction des charges à caractère général 

Chap. 012-6413 : + 30 000 € 

Chap. 011-61528 : -30 000 € 

Il vous est proposé, avec l’avis favorable de la commission finances, ressources humaines et organisation 
des services, de voter les inscriptions de la décision modificative. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE   

12. DECISION MODIFICATIVE N°1 – BUDGET PLACARDIERE 
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Rapporteur : Eric BESSON 

Il est nécessaire d’ajuster les crédits relatifs aux stocks sur ce budget afin de tenir compte des dernières 
opérations de travaux. 

Fonctionnement  

Chap. 042-71355 D : 5 000 € 

Chap. 042-71355 R : 5 000 € 

Investissement  

Chap. 040-3555 D : 5 000 € 

Chap. 040-3555 R : 5 000 €  

 
Il vous est proposé, avec l’avis favorable de la commission finances, ressources humaines et organisation 
des services, de voter les inscriptions de la décision modificative. 

ADOPTE A L’UNANIMITE  

13. AUTORISATION D’ENGAGER DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT SUR 2024 

Rapporteur : Maria CARRE 

Le Code Général des Collectivités Territoriales (article L.1612.1) prévoit que "jusqu'à l'adoption du budget, 
l'exécutif de la collectivité territoriale peut, par autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement dans la limite de 25 % des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent". 

L’adoption d’une telle délibération permet à l’administration de pas retarder la réalisation d’études et de 
travaux ainsi que d’assurer une continuité de service entre la fin de l’exercice et le vote du budget.  

Aussi, il est proposé, avec l’avis favorable de la commission finances, ressources humaines et organisation 
des services, à l’assemblée d’autoriser et jusqu’au vote du prochain budget, d’engager, de liquider et de 
mandater les dépenses d’investissement non objet d’autorisations de programme dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget 2023, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

Les autorisations sont les suivantes et concernent le budget principal, le budget eau et le budget 
assainissement. 

A la demande de la trésorerie et à titre informatif, afin de faciliter la saisie dans son logiciel, il est joint en 
annexe une liste détaillée des crédits ouverts avec un détail par article. 

Budget principal : 

 

Chapitre 
Crédits ouverts en 2023    

(BP +DM) Hors AP/CP 
Plafond d'ouverture anticipée 

des crédits en 2024 
Autorisation d'ouverture anticipée des 

crédits en investissement en 2024 

16 (art 
165) 1 000,00 € 250,00 € 250 € 

20 1 557 272,00 € 389 318,00 € 389 318 € 

204 697 500,00 € 174 375,00 € 174 375 € 

21 1 824 517,00 € 456 129,25 € 456 129 € 

23 3 956 551,39 € 989 137,85 € 989 137 € 
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27 0,00 € 0,00 € 0 € 

45 0,00 € 0,00 € 0 € 

Total 8 035 840,39 € 2 009 210,10 € 2 009 209 € 

 

Budget eau : 

 

Chapitre 
Crédits ouverts en 2023  (BP 

+DM) Hors AP/CP 
Plafond d'ouverture anticipée 

des crédits en 2024 
Autorisation d'ouverture anticipée des 

crédits en investissement en 2024 

20 121 300,00 30 325,00 € 30 325 € 

21 327 200,00 81 800,00 € 81 800 € 

23 1 585 118,68 396 279,67 € 396 279 € 

27 13 000,00 3 250,00 € 3 250 € 

Total 2 046 618,68 € 511 654,67 € 511 654,00 € 

 

Budget assainissement : 
 

 

Annexe : liste des crédits ouverts avec un détail par article (à titre informatif) 

Budget principal 

Chapitre 
Crédits ouverts en 2023    

(BP +DM) Hors AP/CP 
Plafond d'ouverture anticipée 

des crédits en 2024 
Autorisation d'ouverture anticipée des 

crédits en investissement en 2024 

20 78 200 € 19 550,00   19 550 € 

21 299 000,00 € 74 750,00   74 750 € 

23 2 343 016 € 585 754,00   585 754 € 

Total 2 720 216 € 680 054,00   680 054 € 
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Chapitre (code)Nature (code)Nature (lib) budget total 2023

Autorisation d'ouverture 

anticipée en 2024 avant 

vote

16 165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS REÇUS 1000 250,00 €

Chapitre (code)Nature (code)Nature (lib) budget total 2023

Autorisation d'ouverture 

anticipée en 2024 avant 

vote

20 202 FRAIS D'ETUDES, D'ELABORATION, DE MODIFICATIONS ET DE REVISIONS DES DOCUMENTS D'36000 9 000,00 €

2031 FRAIS D'ETUDES 1279572 319 893,00 €

2033 FRAIS D'INSERTION 0 0,00 €

2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 241700 60 425,00 €

20 Somme : 1557272 389318
0

Chapitre (code)Nature (code)Nature (lib) budget total 2023

Autorisation d'ouverture 

anticipée en 2024 avant 

204 2041582 BATIMENTS ET INSTALLATIONS 90000 22500

204182 BATIMENTS ET INSTALLATIONS 331000 82750

20421 BIENS MOBILIERS, MATERIEL ET ETUDES 54000 13500

20422 BATIMENTS ET INSTALLATIONS 222500 55625

204411 BIENS MOBILIERS, MATERIEL ET ETUDES 0 0

204 Somme : 697500 174375
0

Chapitre (code)Nature (code)Nature (lib) budget total 2023

Autorisation d'ouverture 

anticipée en 2024 avant 

21 2111 TERRAINS NUS 25000 6 250,00 €

2112 TERRAINS DE VOIRIE 4500 1 125,00 €

2115 TERRAINS BATIS 99700 24 925,00 €

2118 AUTRES TERRAINS 0 0,00 €

2121 PLANTATIONS D'ARBRES ET D'ARBUSTES 12150 3 037,50 €

2128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS 18000 4 500,00 €

21312 BATIMENTS SCOLAIRES 88857 22 214,00 €

21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 69733 17 433,25 €

21351 BATIMENTS PUBLICS 197131 49 282,75 €

2138 AUTRES CONSTRUCTIONS 10942 2 735,50 €

2151 RESEAUX DE VOIRIE 18000 4 500,00 €

2152 INSTALLATIONS DE VOIRIE 256186 64 046,50 €

21533 RESEAUX CABLES 0 0,00 €

21538 AUTRES RESEAUX 19620 4 905,00 €

21568 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE D'INCENDIE ET DE DEFENSE CIVILE6441 1 610,25 €

215731 MATERIEL ROULANT 18000 4 500,00 €

215738 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE 29678 7 419,50 €

2158 AUTRES INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 333090 83 272,50 €

21621 BIENS SOUS-JACENTS 44550 11 137,50 €

21622 DEPENSES ULTERIEURES IMMOBILISEES 8000 2 000,00 €

21828 AUTRES MATERIELS DE TRANSPORT 141000 35 250,00 €

21831 MATERIEL INFORMATIQUE SCOLAIRE 20000 5 000,00 €

21838 AUTRE MATERIEL INFORMATIQUE 156000 39 000,00 €

21841 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER SCOLAIRE 0 0,00 €

21848 AUTRES MATERIELS DE BUREAU ET MOBILIERS 54799 13 699,75 €

2185 MATERIEL DE TELEPHONIE 0 0,00 €

2186 CHEPTEL 900 225,00 €

2188 AUTRES 192240 48 060,00 €

21 Somme : 1824517 456 129,00 €
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Budget eau 

 

 

 

 

Chapitre (code)Nature (code)Nature (lib) budget total 2023

Autorisation d'ouverture 

anticipée en 2024 avant 

23 2312 AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DE TERRAINS 831201 207 800,25 €

2313 CONSTRUCTIONS 954517 238 629,25 €

2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 1600402 400 100,50 €

2316 RESTAURATION DES BIENS HISTORIQUES ET CULTURELS 27090,39 6 772,00 €

238 AVANCES VERSEES SUR COMMANDES D'IMMOBILISATIONS CORPORELLES543341 135 835,00 €

23 Somme : 3956551,39 989 137,00 €
0

Chapitre (code)Nature (code)Nature (lib) budget total 2023

Autorisation d'ouverture 

anticipée en 2024 avant 

20 2031 FRAIS D'ETUDES 101300 25325

2051 LOGICIELS, BREVETS 20000 5000

20 Somme : 121300 30325

Chapitre (code)Nature (code)Nature (lib) budget total 2023

Autorisation d'ouverture 

anticipée en 2024 avant 

21 2125 TERRAINS BATIS 0 0

2151 INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 100000 25000

21531 RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 45000 11250

2154 MATERIEL INDUSTRIEL 57700 14425

217531 RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU 29500 7375

2182 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE TRANSPORT95000 23750

2183 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE0 0

2184 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MOBILIER 0 0

21 Somme : 327200 81800

Chapitre (code)Nature (code)Nature (lib) budget total 2023

Autorisation d'ouverture 

anticipée en 2024 avant 

23 2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 1565118,68 391279

2317 IMMOBILISATIONS RECUES AU TITRE D'UNE MISE A DISPOSITION 20000 5000

238 AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES D IMMOBILISATIONS CORPORELLES0 0

23 Somme : 1585118,68 396279

Chapitre (code)Nature (code)Nature (lib) budget total 2023

Autorisation d'ouverture 

anticipée en 2024 avant 

27 2763 CREANCES SUR DES COLLECTIVITES PUBLIQUES 13000 3250

27 Somme : 13000 3250
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Budget assainissement 

 

 
Monsieur BOURGEOIS Nous Allons nous abstenir. En effet, nous comprenons bien que c’est une 
délibération de forme, mais que ça valide aussi des investissements que l’on n’approuve pas forcément. 
 
ADOPTE – 3 ABSTENTIONS  
(Mme BIARD, M. MADEC, M. BOURGEOIS) 

14. CONTRATS DE SOLIDARITE TERRITORIALE – VOLET FONCTIONNEMENT – ANNEE 2024 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

Chapitre (code)Nature (code)Nature (lib) budget total 2023

Autorisation d'ouverture 

anticipée en 2024 avant 

20 2031 FRAIS D'ETUDES 0 0

2051 LOGICIELS BREVETS 78200 19550

20 Somme : 78200 19550

Chapitre (code)Nature (code)Nature (lib) budget total 2023

Autorisation d'ouverture 

anticipée en 2024 avant 

21 21311 BATIMENTS D'EXPLOITATION 62500 15625

2151 INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 18000 4500

21532 RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 75000 18750

2154 MATERIEL INDUSTRIEL 92500 23125

2155 OUTILLAGE INDUSTRIEL 0 0

21562 SERVICE D'ASSAINISSEMENT 0 0

217351 BATIMENTS D'EXPLOITATION 0 0

21751 INSTALLATIONS COMPLEXES SPECIALISEES 3000 750

217532 RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 12000 3000

217562 SERVICE D'ASSAINISSEMENT 6000 1500

2182 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE TRANSPORT30000 7500

2183 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE0 0

2184 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MOBILIER 0 0

21 Somme : 299000 74750

Chapitre (code)Nature (code)Nature (lib) budget total 2023

Autorisation d'ouverture 

anticipée en 2024 avant 

23 2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 1589800 397450

2317 IMMOBILISATIONS RECUES AU TITRE D'UNE MISE A DISPOSITION 190000 47500

2318 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 563216 140804

237 AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES D IMMOBILISATIONS INCORPORELLES0 0

238 AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES D IMMOBILISATIONS CORPORELLES0 0

23 Somme : 2343016 585754
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En 2024, les projets éligibles aux contrats de solidarité territoriale – volet fonctionnement concernent :  
Toute action ou manifestation à caractère ponctuel, fonctionnement général de structure, de 
rayonnement intercommunal relevant de l’inclusion sociale, du bien vieillir ensemble, l’enfance et la 
jeunesse, l’accès à la culture et au sport pour tous, l’équilibre territorial, le développement durable et la 
transition énergétique, sollicitant un financement en fonctionnement . 
 
Concernant la lecture publique, l’éligibilité des projets est limitée aux événements culturels structurants 
pour les bibliothèques s’inscrivant dans un réseau intercommunal. 
 
Les frais de personnels des tiers publics sont exclus du dispositif. Le taux d’intervention du Département 
est plafonné à 50% du coût prévisionnel de l’action dans la limite de 80% de subventions publiques. 
 
Concernant la ville de Fougères, trois actions pourraient être proposées pour 2024 :  
 
La campagne d’attractivité touristique et culturelle du territoire sur 2024 
 
En 2024, La ville de Fougères souhaite faire connaitre son territoire par le biais du développement 
de son offre culturelle et touristique. Afin de répondre à ces objectifs, des animations, dans le château 
et dans la ville (spectacle tous les jeudis soirs, exposition “Place aux arts”, spectacles de rues, cinéma de 
plein air, exposition …) seront organisées par la Ville. Ces animations estivales sont proposées l’été de 
juin à septembre. Elles seront gratuites et ouvertes à tous les habitants de Fougères et des communes 
environnantes ainsi qu’aux visiteurs et touristes séjournant sur le territoire. 
 
De plus, la ville de Fougères se doit de communiquer pour développer l’attractivité du Pays de 
Fougères et attirer les touristes. Elle réalisera donc à cet effet au niveau régional et national, une 
campagne de communication à travers différents supports (affiches, insertions dans la presse 
spécialisée nationale et régionale). 

 
Le budget total est évalué à 150 000 € et une subvention de 30% est sollicitée, soit 45 000 €.  
 
Les jardins féériques 2024 
 
La ville de Fougères renouvelle pour la période de Noël son événement « Les Jardins Féériques ». La 
commune réunit pour cet évènement des partenaires du territoire (les communes du pays de 
Fougères labellisées Ville et villages fleuris, des entités scolaires, des associations, des fleuristes et 
paysagistes du pays de Fougères, …). L’édition 2022 de ces jardins féériques a attiré plus de 57 000 
visiteurs. 
 
Les objectifs poursuivis en 2024 sont de développer la notoriété de l’opération. Il s’agit également 
de solidariser les différentes générations à travers un évènement festif permettant de se rencontrer 
et de créer un dynamisme local sur la période. 

Le budget est évalué à 55 000 € et une subvention de 32 % est sollicitée, soit 18 000 €.  

 
Le passage de la flamme olympique en 2024 
 
L’arrivée de la Flamme Olympique en France marquera le début d’une fête continue à travers la France 
pendant plus de deux mois qui ouvrira la voie vers les Jeux. 
 
La Flamme sera allumée à Olympie le 16 avril 2024 selon la tradition antique. Après un relais de 12 jours 
en Grèce et une traversée de la Méditerranée à bord du célèbre trois-mâts, le Belem, la Flamme arrivera 
officiellement en France le 8 mai 2024 et annoncera le retour des Jeux après 100 ans d’attente.  
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En Ille-et-Vilaine, le Relais de la Flamme mettra en lumière la beauté et la diversité du territoire brétillien 
avec un parcours marqué par 8 villes traversées : Cesson-Sévigné, Feins, Fougères, Paimpont, Rennes, 
Saint-Just, Saint-Malo et Vitré. Le passage de la Flamme se fera le samedi 1er juin 2024 en Ille-et-Vilaine. 
 
L’accueil du relais de la flamme olympique sur le territoire fougerais sera l’occasion de fédérer le monde 
sportif, culturel, éducatif et associatif, ainsi que l’ensemble des habitants pour un événement à dimension 
nationale, unique, festif, populaire et ouvert à toutes et tous. Ce sera aussi l’occasion de promouvoir les 
valeurs d'universalisme inhérentes à l'olympisme et de valoriser l'amitié entre les peuples. 
 

Le budget est évalué à 50 000 € et une subvention de 30 % est sollicitée, soit 15 000 €.  

Il vous est proposé, avec l’avis favorable de la commission finances, ressources humaines et organisation 

des services de voter l’inscription des projets de la ville de Fougères au volet fonctionnement du contrat 

de solidarité territoriale et d’autoriser M. le Maire à solliciter les subventions correspondantes et à signer 

tous les documents s’y rapportant. 

ADOPTE A L’UNANIMITE   

15. TARIFS 2024 – BUDGETS EAU ET ASSAINISSEMENT 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

Il vous est proposé l’actualisation des tarifs relatifs à divers services et prestations du Service de l’Eau et 
de l’Assainissement de la Ville de Fougères sous réserve du vote par Fougères Agglomération de la 
reconduction des conventions de délégation à la Ville de Fougères pour la distribution de l’eau potable 
et l’assainissement collectif. Ces tarifs seront d’ailleurs transmis pour vote à Fougères Agglomération. 
Ces propositions s’inscrivent dans un contexte d’inflation concernant notamment les dépenses 
énergétiques mais également les prix des réactifs, des fournitures, des équipements et ceux des travaux.  
 
Concernant les redevances eau et assainissement, il est proposé les évolutions suivantes : 
 
Tarif vente d’eau aux abonnés (prix du m3) : 
 
Il est proposé d’augmenter le tarif de 5,7 % afin de financer le renouvellement des réseaux de distribution 
ainsi qu’équilibrer la section de fonctionnement et de répercuter également l’augmentation du tarif de 6 
centimes décidée par Eau Pays de Fougères. Le tarif proposé est donc de 1,733 € par m3 (contre 1,583 
en 2023) soit une augmentation totale avec la répercussion de la décision d’Eau pays de Fougères de 9,5 
% 
 
Redevance d’assainissement collectif (prix du m3) : 
 
Il est proposé d’augmenter la redevance d’assainissement collectif de 8 % afin d’équilibrer la section de 
fonctionnement et de compenser l’augmentation du coût de l’électricité constatée en 2023 de la station 
d’épuration. Le tarif proposé est donc de 1,266 € par m3 (contre 1,172 en 2023).  
 
Ce budget utilisera la reprise des résultats anticipée en 2023 afin de s’équilibrer.  
 
Autres tarifs  
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Par ailleurs, il vous est proposé de voter les évolutions des autres tarifs (branchements, entretien 
compteurs, interventions, ventes compteurs) proposées en annexe (5% en moyenne) et la création de 
certains tarifs (Compteur RIA - Réseau Incendie Armée, Clapet anti retour, Robinet-vanne). 
 
Il vous est proposé, avec l’avis favorable de la commission finances, ressources humaines et organisation 
des services, de voter les tarifs eau et assainissement 2024. 
 
 
Madame MOCQUARD : Cette année encore vous souhaitez augmenter le tarif de l’eau, cette année 
encore nous nous opposons à cette augmentation pour toutes et tous.  
 
En ces temps d’inflation insoutenable pour la plupart de nos concitoyens et concitoyennes et 
particuièrement pour les plus démunis. Il nous parait inimaginable d’augmenter de nouveau le prix de 
l’eau. 
 
En effet, l’eau n’est pas une quelconque marchandise, l’eau est un élément d’une absolue nécessité à la 
vie même, c’est pourquoi nous défendons l’idée que les premiers m³ d’eau soient gratuits. Ils sont tout 
simplement vitaux. Devrait-on payer pour avoir le droit de respirer ? L’idée nous parait saugrenue, il est 
en est de même pour l’eau bien que cette évidence ne vous en soit pas une.  
 
Nous défendons aussi que la tarification soit progressive, car remplir sa piscine est un luxe en plus d’être 
un désastre écologique. Boire, se laver, cuisiner pour survivre ne devrait pas être un luxe. 
 
Nous souhaitons également la mise en place d’actions concrètes pour partager avec l’ensemble de la 
population le bon usage et les mésusages de l’eau. Un travail de pédagogie et de lisibilité concernant sa 
facture d’eau serait par exemple intéressant à mettre en place.  
 
En adoptant la tarification sociale et écologique de l’eau, bien commun, Fougères rejoindrait les villes 
ayant eu le courage politique de répondre à l’urgence sociale et écologique en commençant par la base : 
l’eau qui nous constitue, qui nous est vitale et risque de nous manquer d’ici peu, même si ce temps 
pluvieux semble vouloir me démentir. 
 
Monsieur LE MAIRE : Donc si vous ne voulez pas augmenter le prix de l’eau, qu’est-ce que vous proposez ? 
Que l’on réduise le programme d’investissements ? Qu’on laisse les fuites ? 
 
Madame MOCQUARD : On en a déjà parlé, c’est tout un ensemble de choix politiques qui seraient 
différents, notamment la tarification sociale et écologique de l’eau. Cela se fait ailleurs. Le grand lyon, 
Montpellier par exemple sont en train de travailler là-dessus et des communes de notre taille comme 
Limay dans les Yvelines ont déjà mis en place cette tarification écologique de l’eau, donc ce n’est pas 
quelque chose d’extraordinaire. 
 
Monsieur LE MAIRE : J’ai déjà eu l’occasion de répondre à cette question l’année dernière et je vous avais 
invité à consulter une mission flash réalisée par l’Assemblée Nationale et publiée en 2022, faisant état de 
l’application de la loi Brottes d’avril 2013 donnaient la possibilité d’expérimenter la tarification sociale de 
l’eau. 
 
Il se trouve qu’une seconde étude a été publiée il y a trois jours. Elle a été réalisée par le Conseil 
Economique, Social et Environnemental (CESE).  
 
Je vais résumer ces deux notes. Premier point, c’est facile sur le papier. Deuxième point, si je me réfère 
aux conclusions du CESE, il n’y a pas de solutions miracles. Il estime que la tarification progressive peut 
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même conduire à des injustices. Il évoque en particulier la complexité du dispositif dont font état 
certaines collectivités qui se sont engagées dans cette voie. 
La difficulté en particulier, c’est de bien prendre en compte le profil des usagers : les familles nombreuses 
et leurs revenus. 
 
Madame MOCQUARD : Il y a le quotient familial pour ça. 
 
Monsieur LE MAIRE : De plus, les coûts de mise en œuvre peuvent se révéler rédhibitoires pour un certain 
nombre. Vous avez cité des collectivités, je pourrais citer plusieurs villes en particulier, importantes, qui, 
sur ce point là, ont considéré que ce n’était pas forcément la meilleure solution. 
 
Dernier point. La question de l’accès aux données et  celle du reglement général de protection des 
données. 
 
Le conseil économique et social le dit dans son rapport qui a été publié il y a 3 jours : « une collectivité qui 
voudrait avoir accès aux données de la CAF par exemple, ne le peut pas dans l’état actuel de la 
règlementation… Un décret sur ce sujet est en attente depuis 10 ans ». 
 
Madame MOCQUARD : Sur présentation. Comment vous faites au CCAS ? 
 
Monsieur LE MAIRE : La présence de compteurs individuels aussi est une nécessité pour pouvoir mettre 
en œuvre ce dispositif.  
 
C’est pourquoi les solutions que nous mettons en oeuvre, sont celles qui nous sont préconisées. C’est 
d’accompagner les familles qui sont en difficultés. Cela se fait par l’intermédiaire du fonds social logement 
et du CCAS. C’est à mon avis plutôt dans ce sens là qu’il est préférable d’intervenir. 
  
Madame LEFEUVRE : Nous avons participé à plusieurs ateliers et webminaires de la FNCCR. On peut vous 
donner accès à leurs conclusions.  
 
Mais il faut que vous compreniez qu’une tarification progressive ce n’est pas la même chose qu’une 
tarification sociale. La tarification progressive, dans les villes qui l’ont mis en place, ne va pas forcément 
aider les familles en difficultés. Je prends un exemple concret sur la tarification, puisqu’il y a beaucoup 
de tests. Rennes par exemple, dans les immeubles où il y a de nombreux habitants, on n’a pas de 
compteurs individuels, donc en fait ils ne peuvent pas. Ils ont été obligés de rajouter un dispositif basé 
sur des chèques, qui eux répondent à une tarification sociale.  
 
Il y a des villes en France qui ont mis en place une tarification sociale, mais c’est pas du tout progessif. 
Nous n’avons pas accès aux données et de ce fait on ne peut pas prendre en compte la réalité sociale des 
foyers. Le quotient familial ne répond pas à tout ce qu’on a besoin. Il faut savoir le nombre de personnes 
qui y habitent, si c’est une résidence principale, si c’est une résidence secondaire et cela à partir de 
plusieurs sources d’informations. Aujourd’hui, les concédants et les régies ont sollicité l’Etat et nous 
attendons sa réponse. 
 
Madame MOCQUARD : Je n’ai jamais dit que c’était simple, j’ai simplement dit qu’il fallait y réfléchir, 
comme le font d’autres grandes villes, comme le grand lyon. Faudrait aller leur dire tout ce que vous 
venez de me dire, parce qu’on peut imaginer quand même que ce qui est compliqué c’est simplement 
pour les personnes qui sont en grandes difficultés actuellement à cause de l’inflation, à cause de tout ce 
qu’on vit en ce moment et toutes ces personnes qui ne font pas appel au CCAS par exemple, le non 
recours. Vous avez bien entendu parler des 30 % de non recours. Donc les 10 premiers m³ gratuits par 
exemple ça permet de ne pas avoir ce problème de non recours aux aides. 
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Madame LEFEUVRE : Je pense que vous n’avez pas compris, je vous ai dit justement qu’on y réfléchit, 
donc on réfléchit comme le grand lyon et ils étaient avec nous quand on a participé au congrès. Mais pour 
l’instant, même eux ne peuvent pas les sortir parce qu’ils non pas les moyens. 
 
Madame MOCQUARD : C’est tant mieux si vous y réfléchissez. 
 
Monsieur LE MAIRE : Concernant l’exemple des 10 premiers m³ gratuits. Vous disiez que vous ne vouliez 
pas d’augmentation du prix de l’eau, mais votre solution entrainerait forcément l’augmentation du prix 
de l’eau. 
 
Le deuxième point est le suivant. Il est préférable d’aider les gens qui sont les plus en difficultés que de 
mettre en place un dispositif progressif du prix de l’eau. Nous devons aussi encourager les gens à faire 
des économies pour les raisons que  vous évoquiez au départ, à savoir que c’est un bien rare. Il faut en 
effet que nous y prêtions la plus grande attention. 
 
Or, le fait de baisser les prix comme pour l’énergie, cela peut apparaître comme un encouragement à la 
consommation. 
 
Madame MOCQUARD : J’ai parlé aussi d’usage et mésusage. 
 
Monsieur LE MAIRE : Je l’ai bien entendu. Nous avons connaissance des projets qui sont mis en œuvre, 
notamment à Montpellier avec les 3 prix de l’eau : « l’eau essentiel », « l’eau utile » et « l’eau de 
confort ».  
 
Il n’empêche que d’une certaine manière, le fait de baisser le prix de l’eau peut conduire à une 
augmentation de la consommation et à moins d’attention aux économies d’eau. Ce sont ces questions 
qui sont évoquées dans l’étude que je soulignais il y a un instant. 
 
Madame LEFEUVRE : Ce qui est regrettable c’est qu’au niveau d’eau de pays de Fougères, vous avez aussi 
une élue qui siège Madame LAFAYE, et qui, lorsqu’on a évoqué l’augmentation du tarif ne s’est pas 
opposée. Donc c’est assez supprenant qu’aujourd’hui il y ait ce positionnement. 
 
Monsieur LE MAIRE : Il faut avoir un peu de cohérence, mais on ne va pas tout demander le même soir. 
 

ADOPTE – 3 CONTRE  

(M. HUE, Mme LAFAYE, Mme MOCQUARD) 

16. STATIONNEMENT PAYANT 2024 

Rapporteur : Jean-Christian BOURCIER 

Parking château et poterne 

1) Contexte 

 

Afin d’améliorer les conditions de stationnement de son cœur de ville, la Ville de Fougères a 
réalisé une étude à la fin de l’année 2021 sur ce sujet, dans le cadre du projet Action Cœur de 
ville. Elle a démontré qu’une majorité des villes dites « intermédiaires » et, plus 
particulièrement les villes touristiques, ont mis en place une gestion payante du stationnement. 
Elle permet d’améliorer la qualité des espaces dédiés au stationnement des véhicules. Le 



 
 

- 28 - 

 

stationnement payant a pour objectif de favoriser la rotation des véhicules et donc de faciliter 
l’accès aux sites ayant une fréquentation importante, comme dans toutes les villes touristiques.  

Afin d’accueillir au mieux les visiteurs, le réaménagement du parking du Château a été effectué 
en mai 2022 permettant d’augmenter l’offre de stationnement d’une centaine de places à 128 
places.  

Sur le secteur du château, il a été décidé de mettre en place du stationnement payant de juillet 
à octobre 2022 à titre d’expérimentation puis de mai à octobre pour la saison 2023.  

Le parking du château a été équipé dès 2022 de 3 horodateurs. En septembre 2023, 1 
horodateur a été installé au niveau du parking de la Poterne. 

Les tarifs en 2023 ont été adaptés pour proposer une tarification avec un forfait 4 € pour 9h30 
de stationnement (la journée) : 

 

Tarifs 2023 parking château 

Période réglementée  

9h à 19h sans interruption  

> 0 à 59 min = 2 €   

> 1h à 9h30 = 4 € (forfait) 

> 9h31 à 10h = 25 € (FPS)   

 

Le bilan de l’année 2023 est le suivant : 

Période du 1er avril au 31 octobre 2023 

Nombre de transactions 11 839 

Temps moyen de stationnement payant 6H56 

Prix moyen payé 3,41 € 

Taux de remplissage 65 % 

Numéraire 11 182,10 € 

Transaction bancaire 29 210,52€ 

Recettes horodateurs 40 392.62 € 

 

Période estivale du 1er juillet au 3 septembre 2023 

Nombre de transactions 7 036 

Temps moyen de stationnement payant 07H07 

Prix moyen payé 3,58 € 

Taux de remplissage 92 % 

Numéraire 6 603 € 

Transaction bancaire 18 586€ 

Recettes horodateurs 25 189 € 

 

2) Analyse : 



 
 

- 29 - 

 

L’analyse de la supervision des ventes indique que le prix moyen du stationnement (3,41€) est 
légèrement moins important que le forfait proposé (4€) 

Le temps de stationnement est d’environ 7 heures pour une plage horaire de paiement de 9h30. 

La majeure partie des recettes sont réalisées sur la période estivale avec un taux de remplissage 
de 92 %. 

4)     Propositions 2024 : 

  Parking du château : 

 - fixation du forfait entre 1h00 et 9h30 de stationnement à 6 € 

 - Augmentation de la période de paiement du 1er mars au 30 novembre  

  Parking de la Poterne : 

 - Fixation du forfait entre 1h00 et 9h30 de stationnement à 6 € 

 - Augmentation de la période de paiement du 1er mars au 30 novembre 

 - Création d’un tarif spécifique pour les bus au forfait de 20 €. 

Il est par ailleurs proposé pour les deux parkings le maintien du tarif « résident à 

proximité » à 1 € par mois pour un seul véhicule par foyer. 

 
Seuls les résidents-habitants du secteur suivant (voir annexe) pourront obtenir une carte : 

- Boulevard Faucheux (57 à 99) et (54 à 56) 
- Rue des Fontaines  
- Rue le Bouteiller  
- Ruelle des Anglais 
- Rue de Rillé (1 à 53 pour les numéros impairs et 2 à 36 pour les numéros pairs).  

 

Tarifs 2024 proposés : 

 

Tarifs 2024 parking château et poterne et FPS 

Période réglementée  

9h à 19h sans interruption  

> 0 à 59 min = 2 €   

> 1h à 9h30 = 6 € (forfait) 

> 9h31 à 10h = 25 € (FPS) 

- FPS minoré avant 5 jours 

(<120h) : 20 €  

- FPS au-delà de 5 jours 

(120h) : 25 € 

-tarif bus : 20 € (forfait 

journée) 
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Parking de la Douve 

Le parking de la Douve est composé de trois entités pour un total de 270 emplacements de 
stationnement : 

- La partie haute en zone bleue qui contient 103 emplacements ainsi que 3 arrêts de courte 
durée. 

- La partie basse qui comprend 54 emplacements en zone blanche, 

- Le parking souterrain également en zone blanche qui comprend 110 emplacements.  

L’étude de stationnement réalisée en 2021 a démontré un faible taux de rotation des véhicules 
pour ce parking avec la présence de véhicules ventouses principalement sur le secteur en zone 
blanche et une durée de stationnement longue pour un parking de centre-ville : 

Extrait de l’étude 2021 sur le stationnement : 

 

Dans les propositions de l’étude du cabinet SARECO, plusieurs scénarios ont été étudiés pour le 

parking de la Douve.  

La solution horodatrice avec un tarif adapté pour un parking de centre-ville et les activités 

associées apparait la plus facile à mettre en œuvre et la plus efficace avec une gestion du contrôle 

en interne par le service de Police Municipale. De plus, cette solution est cohérente avec les 

parkings touristiques qui fonctionnent sur le même principe.  
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La mise en place d’horodateurs permet de répondre aux objectifs suivants :  

 Limiter les flux de voitures en hyper-centre 

 Réguler par un tarif adapté le stationnement sur cet espace 

 Favoriser la rotation et éviter les véhicules « ventouses » 

 

Le parking du Nançon, parking également de centre-ville de 500 places et situé à proximité, 

permet de stationner gratuitement toute la journée. 

 

 

 

 

 

 

 

Propositions 2024 pour le parking de la Douve :  

Il est proposé d’expérimenter la solution suivante :  

- L’installation de trois horodateurs en surface, solution moins onéreuse que des 

barrières et demandant moins de maintenance, soit un investissement de 

25 000 € 

-             La création des tarifs suivants : 1ère ½ heure gratuite, 1 € la demi-journée (4h), 

1.50 € la journée(9h30) pour les places de stationnement en surface, les places 

souterraines restant gratuites. 

-             L’instauration d’un FPS à 25 € et d’un FPS minoré à 20 € 

Tarifs 2024 proposés : 

 

Tarifs 2024 parking douve et FPS 

Période réglementée  

9h à 19h sans interruption  

> 0 à 30 min = gratuit 

> 31 min à 4h00 =  1 € 

(forfait demi-journée)   

> 31 min à 9h30 = 1,50 € 

(forfait journée) 

> 9h31 à 10h = 25 € (FPS)   

- FPS minoré avant 5 jours 

(<120h) : 20 €   
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- FPS au-delà de 5 jours 

(120h) : 25 € 

 

Etablissement et recouvrement des FPS 

Le contrôle du règlement du stationnement payant et l’application du FPS s’effectueront par voie 

dématérialisée. En cas d’absence de paiement ou de paiement insuffisant, l’avis de paiement du FPS sera 

notifié à l’usager par voie postale ou par voie dématérialisée, par l’intermédiaire de l’Agence Nationale 

du Traitement Automatisé des Infractions, organisme d’État, en application d’une convention conclue 

avec la Ville de Fougères. Toutefois et à titre indicatif, un avis de FPS sera aussi apposé sur le pare-brise. 

Cette convention a pour objet de définir les conditions et les modalités selon lesquelles l’ANTAI s’engage 

au nom et pour le compte de notre collectivité à notifier par voie postale ou par voie dématérialisée l’avis 

e-paiement du forfait post-stationnement initial (ou rectificatif) au domicile du titulaire du certificat 

d’immatriculation du véhicule concerné ou au domicile du locataire ou de l’acquéreur du véhicule, 

conformément à l’article L. 2333-87 du code général des collectivités territoriales. 

La convention précise notamment le montant des prestations réalisées par l’ANTAI, les conditions 

générales d’utilisation de l’accès au service FPS – ANTAI, les règles de confidentialité et les conditions 

d’utilisation des données personnelles ainsi que les modèles de documents envisagés par l’ANTAI. 

Le forfait de post-stationnement devra être réglé en totalité dans les trois mois. A défaut, le forfait post-

stationnement sera considéré impayé et fera l’objet d’une majoration dont le produit est affecté à l’État. 

En vue du recouvrement du forfait post-stationnement impayé et de la majoration, un titre exécutoire 

sera émis par l’ANTAI. 

Convention de répartition et de reversement du FPS avec Fougères Agglomération 

En vertu de l'article L.2333-87 du CGCT et du décret n°2015-557 du 20 mai 2015, la commune ayant 

institué la redevance de stationnement et l’EPCI signent une convention, avant le 1er octobre de chaque 

année N, fixant la part des recettes issues des FPS qui sera reversée, en année n+1, à l’EPCI pour l’exercice 

de ses compétences en matière d’organisation de la mobilité et de voirie d’intérêt communautaire. 

Compte-tenu du fait que les dépenses en matière de stationnement restent en totalité à la charge de la 

Ville, il est proposé que les recettes issues des forfaits post-stationnement soient affectées exclusivement 

à la Ville de Fougères. 

Il vous est proposé, avec l’avis favorable de la commission finances, ressources humaines et organisation 

des services : 

 D’approuver la mise en œuvre du stationnement réglementé pour le parking du château 
et du parking de la Poterne à compter du 1er mars 2024 au 30 novembre 2024 et pour le 
parking de la douve sur l’année 2024 avec une mise en place en cours d’année ;  

 D’instituer les tarifs de stationnement sur les parkings du château et de la poterne et 
douve sur les plages horaires et dans les conditions présentées ci-dessus ; 
 

 De fixer le forfait post-stationnement minoré de 20 €. Il s’appliquera sur la zone 
concernée dans les conditions d’horaires définies ci-dessus; 
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 De fixer un forfait post-stationnement de 25 € en cas de non-paiement du FPS minoré 
dans les 5 jours (120h), sur les zones concernées ; 
 

 D’établir une carte de résident pour permettre le stationnement en zone payante des 
résidents habitants dans les conditions définies ci-dessus au titre de 2024 pour les 
parkings château et poterne. 
 

 D’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer tout document utile à la mise en 
œuvre de la présente délibération et notamment la convention avec l’ANTAI et la 
convention avec Fougère Agglomération pour la répartition du FPS. 
 

 
Monsieur HUE : Ce qui nous interpelle dans cette note, hormis le fait que vous décidiez de rendre payant 
un troisième lieu de stationnement, c’est la notion de voiture ventouse. 
 
A travers cette note, cette notion sonne comme une incivilité, comme si les habitants de cette ville 
avaient un mauvais comportement. Vous vous êtes posé la question de savoir pourquoi ces habitants 
laissaient leur voiture sur un emplacement affecté au stationnement ? On peut faire l’hypothèse que 
peut-être ce sont des habitants qui décident de réduire leur empreinte carbone en prenant la décision 
d’aller au travail à pied, en vélo, en transport en commun ou en co-voiturage. En rendant un énième 
parking payant, quel message leurs adressez-vous ? Et quelle alternative proposez-vous à ces habitants ? 
 
Monsieur BOURGEOIS : Concernant cette délibération, d’abord un petit rappel pour les recettes du 
parking de la Poterne et du château. On est quand même bien loin du montant qui avait été annoncé lors 
de la présentation initiale, à savoir : 80 000 € pour le parking du château seul. 
 
Nous pensons que l’extension prévue ne rime pas à grand-chose, car très peu utilisée durant ces deux 
mois supplémentaires : mars et novembre. Avec potentiellement trop peu de contrôles. 
 
Sans surprise, je vais revenir sur votre projet concernant le parking de la Douve. Nous estimons que 
rendre celui-ci payant après 30 minutes selon votre projet, parking considéré comme le parking du 
centre-ville, donne un mauvais signal pour les usagers et est inadéquat.  
 
Rappelons que l’objectif est de retrouver de la rotation et de la disponibilité sur les places les plus proches 
du centre-ville et de lutter contre les voitures ventouses. Pour mémoire, une voiture ventouse est une 
voiture utilisant de manière prolongée un espace de stationnement.  
 
Le bureau d’études ayant fait le diagnostic rappelait que cela passait aussi par un contrôle efficace. Il 
pointait déjà l’inéfficacité de ce contrôle à Fougères. Il a donné des chiffres. Ce diagnostic faisait 
apparaitre un nombre de PV pour 2019 : 3,3 fois inférieur au nombre de PV préconisés, à savoir 2 PV par 
place, par mois. Et en se penchant sur les chiffres de contravention 2022, ce nombre monte de 3,3 à 14 
fois moins que cette valeur cible et pour cause il y a eu 4 fois moins de PV en 2022, qu’en 2019. La lutte 
contre les voitures ventouses passe surtout par un contrôle plus régulier et surtout plus efficient avant 
toute mise en place un parking payant.  
 
De plus, vous annoncez vouloir je cite : «  réguler le stationnement sur cet espace par un tarif adapté », 
or le système prévu avec son tarif est une abérration et est contraire à toute logique. En effet, le 
propriétaire de la voiture ventouse pouvait prendre plusieurs contraventions de 25 € ou 35 € par mois et 
aujourd’hui, grace à vous, ce même propriétaire pourra se garer de manière licite pour 1,5 € par jour, soit 
30 € par mois. Ils en ont rêvé, vous l’avez fait ! C’est un encouragement et ceci va créer un appel pour 
toutes les autres voitures ventouses. Cela aboutira à un effet inverse de celui recherché. 
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La gratuité annoncée de 30 minutes est insuffisante, cela sera contre productif pour le commerce. Nous 
avons questionné une partie des commerçants qui estiment cette limitation de 30 minutes bien 
insuffisante et totalement inadaptée. L’usager ne prendra plus le temps de flaner en centre-ville et ira 
droit à l’essentiel. Pour éviter de payer il ne déambulera plus en centre-ville.  
 
Votre limitation va aussi pénaliser le centre médical Lariboisière et les professionnels de santé : 
psychologue, psychomotricen, denstiste rue Gaston Cordier, dont les rendez-vous sont 
systématiquement supérieurs à 30 minutes.  
 
Nous estimons qu’il serait plus productif d’avoir un parking avec une gratuité d’1h30, suivi d’un tarif 
progressif et avec un vrai contrôle pour lutter contre les voitures ventouses. 
 
Et pour finir, nous nous interrogeons sur la suite que tout cela peut donner et notamment avec le parking 
Carnot, connaîtra-t-il le même sort ? 
 
Nous voterons contre cette délibération. 
 
Madame D’ORSANNE : Pour revenir sur la parking de la Douve. Je suis d’accord avec Monsieur Bourgeois, 
c’est sûr que cette durée de 30 minutes parait insuffisante, en tout cas les commerçants le disent, 1h30 
ça aurait été peut-être mieux et 1,50 € pour la journée effectivement je pense que ça va être vite 
compliqué, mais ça je ne suis pas inquiète, je pense que vous allez très vite l’augmenter, comme ce que 
vous faîtes pour le parking du château. Parce que ça devait être une expérimentation, finalement on nous 
a dit qui fallait le faire pour payer les aménagements du parking et puis bilan des courses, maintenant on 
passe à 2 € supplémentaires et on prolonge la période règlementaire, ce qui fait que les habitants du 
quartier du château vont être pénalisés plus longtemps. Je continue de maintenir que les habitants dans 
le quartier du château, ont peu de possibilités de stationner et si vous avez 2 véhicules finalement vous 
êtes pénalisé avec le deuxième véhicule. 
 
Donc nous on est contre le stationnement payant, on votera contre cette délibération. 
 
Monsieur BOURCIER : On s’attendait à quelques remarques. La notion de voiture ventouse, il n’y a pas 
une définition précise, mais ce sont les véhicules qui stationnement trop longtemps à un endroit. C’est la 
principale problématique de la zone bleue, c’est ce qui a été cité par le cabinet SARECO dans son étude. 
Le but est de faire tourner. 
 
Pour ce qui est des personnes qui vont faire du co-voiturage… généralement on se rassemble sur des 
grands parkings. On a différents lieux de co-voiturage, par exemple le parking du Nançon. Pour les 
voitures ventouses, je ne pense pas qu’il y a trop de problèmes dans les rues résidentielles pour les gens 
qui vont travailler. Ils peuvent se retrouver à Carnot, à la gare routière, au parking du Val Nançon, 
boulevard Faucheux.  
 
La place de la Douve c’est quand même le premier spot d’amendes pour les ASVP. Il est utilisé par les 
institutionnels, les entreprises, les commerçants. D’un côté, Monsieur Bourgeois vous dites que c’est 
ridicule de faire un tarif si bas parce que ça ne sera pas efficace et de l’autre côté c’est bien sûr stupide 
de le rendre payant aussi et qu’on gagnerait plus d’argent à verbaliser fortement. 
 
Je reprécise qu’il y a du parking gratuit sur l’espace Douve, puisqu’il reste encore tout le parking 
souterrain, notamment proche du centre de santé.  
 
A un moment il faut se rendre à l’évidence. Effectivement ce n’est pas simple. Il faudrait avoir 
énormément de personnel pour pouvoir ratisser complètement la ville. Ce type de dispositif permet de 
pouvoir contrôler directement et régulièrement. Le but du jeu à 1 € n’est pas non plus de remplir les 



 
 

- 35 - 

 

caisses, mais simplement d’améliorer à l’efficacité et le bon fonctionnement de la zone bleue qui je le 
rappelle dans une ville de notre strate et dans la partie hyper touristique et centrale, est quand même 
plutôt rare. C’était aussi dans les retours du cabinet.  
 
Après, pour ce qui est de l’expérimentation vous avez raison. On l’expérimente. Merci de le reconnaître 
Madame D’ORSANNE et vous voyez, on ajuste. 
 
Monsieur HUE : Monsieur Bourcier, vous dites que les habitants du centre-ville doivent prendre leur 
voiture pour sortir et faire du co-voiturage. Ils ne peuvent pas habiter en centre-ville et faire du co-
voiturage, ils doivent se déplacer, prendre leur voiture, aller à l’extérieur de la ville pour co-voiturer. 
 
Si des gens décident de prendre leur vélo ou aller à pied pour ceux qui habiteraient le centre-ville, car le 
parking de la douve concerne principalement les habitants du centre-ville. Donc les gens qui veulent 
décider de réduire leur empreinte carbone, se déplacer à vélo ou aller à pied doivent prendre leur voiture 
parce qu’ils ne peuvent pas stationner, sauf si on a un stationnement privé. Mais habitant en centre-ville, 
peu de personnes ont des parkings privés. Je ne comprends pas trop l’idée, sauf de faire payer les 
habitants du centre-ville qui ont des voitures en centre-ville. 
 
Monsieur LE MAIRE : Est-ce que vous considérez que le parking du Nançon est un parking du centre-ville ? 
 
Monsieur HUE : Non. 
 
Madame D’ORSANNE : Mais personne. 
 
Monsieur HUE : Il n’y a que vous qui le considérez comme tel. 
 
Monsieur LE MAIRE : Vous êtes au moins d’accord tous les 3 sur ce point là et vous ne connaissez vraiment 
pas notre ville. 
 
Monsieur BOURGEOIS : Avec les commerçants. 
 
Monsieur BOURCIER : Le parking du Nançon est tout proche de l’hypercentre. Même si vous pratiquez la 
marche, car l’ascenseur vous hérisse, vous remarquerez que vous êtes dans le timing. Donc c’est un 
parking de centre-ville. Je ne sais pas comment vous définissez le centre-ville, moi j’y vis , j’aurais presque 
tendance à croire que quand on est rue des Feuteries on est encore en centre-ville, mais j’exagère peut-
être un peu. 
 
N’oublions pas aussi que dans l’usage de la voiture, en tant que résident du centre-ville, si on a 2 voitures 
il y en a au moins une qui n’est pas là la journée. On utilise généralement la voiture pour aller à son travail 
et normalement sur la période 9h/19h on a la possibilité de stationnement. 
 
Monsieur HUE : Justement la deuxième voiture vous en faîtes quoi ? Cela devient une voiture ventouse ?  
 
Monsieur BOURCIER : On a d’autres parkings. 
 
Monsieur LE MAIRE : Monsieur HUE, le centre-ville de Fougères ne se résume pas à la place Aristide 
Briand. C’est un peu plus large quand même.  
 
Monsieur HUE : C’est vrai qu’au Nançon il y a beaucoup de commerces. 
 
Monsieur BOURCIER : On parle en distance. On a de la verdure au Nançon, maintenant vous allez nous 
reprocher que ce ne soit pas urbanisé. Je veux bien qu’on défende tout, mais pas n’importe comment. 
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Monsieur HARDY : Vous savez qu’on a 5 quartiers dans la ville, il y en a un qui s’appelle « centre-ville, 
urbanistes » et au beau milieu de ce quartier il y a le parking du jardin du Nançon. 
 
Madame LEFEUVRE : Vous vous interrogez peut-être sur le centre, mais quand vous interrogez ceux qui 
viennent des autres quartiers, ceux qui sont plus éloignés, le réflexe quand on vient vers le centre-ville ce 
n’est pas d’aller se mettre où il y a le plus de véhicules. On va où on a le plus de chance de trouver de la 
place.  
 
Concernant les voitures ventouses, j’ai un peu de mal à comprendre, d’après vous un citoyen qui se gare 
sur des emplacements bleus avec une voiture ventouse il est dans une démarche citoyenne. 
 
Monsieur HUE : Voiture ventouse, pour moi dans la note ce n’était pas précisé, c’était sur les zones 
bleues, c’était 30 véhicules qui stationnaient trop longtemps. Je crois que sur un parking blanc on a droit 
à 7 jours, donc qu’est-ce que ça veut dire trop longtemps ? Est-ce que 7 jours c’est déjà considéré comme 
trop long ? Donc avant 7 jours ce n’est pas une voiture ventouse. 
 
Madame LEFEUVRE : Sur une zone blanche si on veut réduire notre empreinte carbone, on doit aussi 
participer à rendre les villes plus agréables à vivre. Il faut donc qu’on arrive aussi ensemble à enlever la 
place de la voiture. Si on a un usage de la voiture une fois par semaine, on ne va pas la laisser devant les 
commerces. On essaie donc dans la mesure du possible d’aller mettre son véhicule là où il aura le moins 
d’impact, pour la population. 
 
On a consulté les habitants sur le plan de déplacement. Il faut que tout le monde participe à la mise en 
œuvre de ce plan de déplacement pour qu’il y ait de la place pour la voiture, pour le piéton et pour le 
vélo. Considérer qu’il faut absolument que chacun ait ses deux voitures devant chez lui en plein centre-
ville de Fougères ce n’est pas faciliter la vie de la personne qui marche et qui roule à vélo. 
 
Monsieur HUE : Ce n’est pas du tout ce que je disais. 
 
Madame LEFEUVRE : Si. 
 
Monsieur BOURGEOIS : Quand vous dites que la place de la Douve c’est le premier spot pour les amendes, 
je lis le compte-rendu du bureau d’études. Il dit bien que pour un contrôle efficace il faut 3 agents. Et que 
pour 2 à 3 agents on pourrait avoir beaucoup plus de contraventions qui amèneraient nécessairement et 
mécaniquement beaucoup plus de rotation de voitures. 
 
Vous parlez du parking souterrain, il y a beaucoup de commerçants qui m’ont soutenu qu’ils n’iront jamais 
au parking souterrain, trop exigu, pas de lumière dans les escaliers. Ca ne donne pas envie, ça fait un peu 
« coupe-gorge ». Il faut peut-être réaménager ce parking pour qu’il donne un peu plus envie. 
 
Excusez-moi de rapeler et d’insister, pour eux le parking du centre-ville c’est le parking de la Douve. 
Je sais que vous n’avez pas la même opinion, mais je prends aussi l’avis des habitants et des commerçants 
qui considèrent que le parking du centre-ville c’est le parking de la Douve.  
 
Monsieur LE MAIRE : Je ne sais pas si vous y êtes allé, il m’arrive de passer par là et je constate qu’il y a 
des voitures dans le parking de la Douve. Les personnes que vous avez rencontrées peut-être vous ont 
tenu ce discours, le mieux c’est d’aller voir sur place. 
 
Là aussi vous insinuez qu’il n’y a pas de lumière. Moi je suis passé et j’ai vu de la lumière. C’est un peu 
votre tendance de vouloir insinuer, y a pas besoin de ça pour s’exprimer correctement sur un sujet comme 
celui-là. 
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J’ai noté que vous aviez la culture de la contravention, puisque vous nous demandez de verbaliser 
beaucoup plus. 
 
Monsieur BOURGEOIS : C’est le bureau d’études qui le dit, ce n’est pas moi Monsieur le Maire. 
 
Monsieur LE MAIRE : Vous ne l’avez pas bien lu. Nous nous proposons une autre solution. 
 
Monsieur BOURGEOIS : Basé sur le bureau d’études ; j’ai repris le même histogramme, le même 
document et les mêmes arguments. 
 
Monsieur LE MAIRE : J’ai bien noté mais vous avez repris à votre compte le fait qu’il fallait davantage 
verbaliser, c’est votre choix. Nous, on propose une solution différente sur laquelle je vais revenir pour ce 
qui concerne la Douve. 
 
Pour le château et la Poterne, il faut redire quand même que la totalité des villes comparables à la nôtre, 
qui ont un grand site touristique, ont instauré le stationnement payant autour de ce site. 
 
Le deuxième élément, en clair vous refusez à Fougères ce que vous acceptez lorsque que vous visitez un 
site touristique dans une autre ville. Vous payez le stationnement. C’est à dire que quand c’est ailleurs ça 
ne vous pose pas de problème. 
 
Troisième élément que je voulais souligner c’est que nous avons expérimenté et je pense qu’on a trouvé 
la bonne solution pour ces deux parkings, à savoir de proposer un forfait pour 9h30, la première heure 
est gratuite. Les effets sont positifs puisque la statistique qui vous est donnée dans le rapport fait état 
d’un temps moyen de stationnement de 7 heures par jour au niveau du château et de la Poterne. 
Les gens restent donc plus longtemps, c’est ce qu’on a constaté d’une année sur l’autre. Ils peuvent se 
rendre en haute ville, passer un peu plus de temps dans notre ville, la visiter et ainsi soutenir le commerce. 
 
Pour ce qui concerne la Douve, nous avions annoncé au mois de février dernier que nous voulions 
expérimenter le stationnement payant sur la Douve. Il faut indiquer qu’il reste 110 places gratuites, ce 
sont les places du parking souterrain, et qu’il y aura 153 places payantes avec des conditions tarifaires 
qui sont tout à fait abordables. La première demi-heure gratuite et après on a 4h à 1 € et les 4 heures 
suivantes à 1,50 €. Sachant qu’on a, à quelques minutes, un grand parking gratuit, celui du Nançon. 
 
On va expérimentr cela durant l’année 2024 et puis on en tira les bonnes conclusions. 
 
J’ajoute aussi que nous avons eu le temps d’échanger avec les associations de commerçants qui ont 
considéré que cette solution pouvait naturellement être examinée. Elles ont compris les raisons qui nous 
conduisent à mettre ce parking payant.  
 
Monsieur MADEC : C’est votre décision, peut-être que ça aura un effet bénéfique, mais avez-vous parlé 
aux associations de commerçants d’un parking payant dans ces conditions tarifaires ? C’est ça que nous 
contestons surtout. On ne voit pas en quoi ça empêchera ces fameuses voitures ventouses ? C’est ça 
qu’on a du mal à comprendre ?  
 
Monsieur LE MAIRE : Je vous dis c’est une expérimentation, on va voir ce que ça va donner. Nous avons 
procédé de la même manière pour ce qui concerne les parkings du château et de la Poterne et nous avons 
adapté le tarif en conséquence. 
 
Monsieur MADEC : C’est un peu différent, ce n’est pas à destination des mêmes personnes. Le château 
et la Poterne c’est pour les touristes. 
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Madame MOCQUARD : Excusez moi mais ce n’est pas que les touristes. La Poterne il y a bien eu des 
habitantes et des habitants qui sont venus au sein de ce conseil pour exprimer leur mécontentement. 
 
Monsieur MADEC : Je le sais particulièrement bien, parce que je connais pas mal de personnes dans ce 
quartier là. 
 
Monsieur LE MAIRE : Pour ceux qui ont une voiture et qui habitent dans le périmètre que nous avons 
indiqué c’est 1 € par mois pour une voiture. A proximité vous avez des espaces qui sont gratuits. 
 
Monsieur BOURCIER : Dans les consultations et les concertations que nous avons eues avec des 
commerçants, le ras le bol des commerçants du centre-ville c’était justement ces voitures qui mobilisent 
le stationnement sur les zones bleues et immobilisent tout mouvement sur la place de la Douve. La demi-
heure ça permet le clic and collect, 1 € après est-ce réellement un souci par rapport au risque d’amende 
qu’on encourt. Pour retrouver la rotation. 
 
N’oublions pas qu’une place de zone bleue c’est 5 véhicules par jour, pas 1. 
 

ADOPTE – 8 CONTRE  

(MME BIARD, M. MADEC, M. BOURGEOIS, M. HUE, MME LAFAYE, MME MOCQUARD,                                 
MME D'ORSANNE, MME LOOTEN) 

17. AVENANT N°4 A LA GARANTIE D’EMPRUNT ACCORDEE AU TENNIS CLUB FOUGERAIS 
POUR UN PRÊT SOUSCRIT AUPRES DE BNP PARIBAS BANQUE DE BRETAGNE 

Rapporteur : Arnaud BRIDIER 

Le Tennis Club Fougerais (TCF) a construit sa halle de tennis au lieu-dit La Rivière, sur la commune de 
Lécousse, au début des années 1980. Le club a alors emprunté pour financer son investissement.  
 
Quelques années plus tard, faute de capacité de remboursement, la Ville de Fougères, caution bancaire 
de l’emprunt, a dû régler, chaque année, les échéances du prêt de l’association, soit une somme totale 
de 125 339,74 € entre 1992 et 2000. A l’issue du remboursement de ces prêts, la Ville de Fougères, qui 
avait pris hypothèque sur la halle de tennis, a imposé le remboursement des sommes avancées et 
convenu d’un échéancier de 2001 à 2011. Un premier avenant a été passé pour passer par un échéancier 
qui prévoyait un remboursement annuel de 12 195 € jusqu’en 2011. Deux autres avenants ont été conclus 
pour réajuster les remboursements en 2006 et 2014 pour un remboursement jusqu’en 2030. 
 
Aujourd’hui, la somme à rembourser représente 28 501,70 €. L’association nous a remonté dernièrement 
des difficultés pour effectuer le remboursement de 2023. Après rencontre du club et étude des comptes, 
il est proposé de décaler de deux ans les remboursements 2023 et 2024 afin de permettre à l’association 
de retrouver un équilibre. En 2025, un remboursement d’emprunt de 7 288 € s’arrêtera et permettra la 
reprise du remboursement par l’association. 
 
Il vous est proposé, avec l’avis favorable de la commission finances, ressources humaines et organisation 
des services, de prolonger l’échéancier jusqu’en 2032 (les annuités 2023 et 2024 étant décalées en 2031 
et 2032) et d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant 4 ci-joint. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE   
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18. SUBVENTION D’EQUIPEMENT AU SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS POUR LE 
REMPLACEMENT D’UN VEHICULE 

Rapporteur : Arnaud BRIDIER 

Le véhicule de l’association du Secours populaire français – Pays de Fougères a été incendié dans la nuit 
du 1er  au 2 octobre 2023. 
 
Ce véhicule servait à effectuer les collectes auprès des grandes surfaces, marchés, maraichers, 
agriculteurs et également à récupérer à Rennes les produits secs pour effectuer les distributions 
alimentaires. Ce véhicule servait également à la boutique (récupération de vêtements, tri, déchèterie …)  
 
Il est sollicité par l’association une subvention pour acheter un nouveau véhicule qui est estimé à moins 
de 25 000 €. 
 
Il vous est proposé, avec l’avis favorable de la commission finances, ressources humaines et organisation 
des services, de répondre favorablement à cette demande avec une participation de 33% de la dépense 
dans la limite d’une subvention maximum de 10 000 €. La subvention sera versée sur présentation des 
factures justificatives. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

19. SUBVENTION AU CLIC HAUTE BRETAGNE 

Rapporteur : Eric BESSON 

Le CLIC (Centre local d'information et de coordination) Haute Bretagne a pour finalité d’aider, 
d’accompagner, de soutenir et d’aller vers les personnes âgées, les personnes en situation de handicap 
et les aidants, sur tout son territoire, afin de construire et faire évoluer le meilleur parcours de vie possible 
en les rendant acteurs.  
 
Deux travailleuses sociales du CLIC assurent un accueil physique sans et sur RDV à Fougères du lundi au 
vendredi. Le CLIC assure également une permanence mensuelle de 3h à la Maison des Usagers au Centre 
Hospitalier de Fougères. 
 
Des subventions sont accordées au CLIC majoritairement par le Département et la M.D.P.H (Maison 
Départementale pour les Personnes Handicapées), en tant qu’antenne, dans le cadre d’une convention 
de fonctionnement. 
 
Les collectivités territoriales sont également sollicitées au titre de leur compétence dans le domaine de 
l’action sociale.  Une quote-part par habitant a été définie selon le niveau d’intervention du CLIC sur les 
territoires. 
 
Concernant la Ville de Fougères, il s’agissait, jusqu’à présent, d’une subvention indirecte par une mise à 
disposition de locaux situés au 3 avenue de Normandie dans le cadre d’une convention. Le CLIC a 
cependant souhaité déménagé dans d’autres locaux (résiliation de la convention d’occupation au 
30.06.2023).  
 
L’Association de Gestion CLIC Haute Bretagne a sollicité la ville de Fougères pour le versement d’une 
subvention en compensation ainsi qu’une mise à disposition de bureaux au CCAS de Fougères.  
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Il vous est proposé, avec l’avis favorable de la commission finances, ressources humaines et organisation 
des services, de répondre positivement à la demande du CLIC et de valider une subvention de 4 000 €, la 
mise à disposition de bureaux au CCAS ayant été accordée.   
 
Madame MOCQUARD : Je vais dans mon intervention également évoquer les contrats de solidarité 
territoriale.  
 
Les centres locaux d’information et de coordination sont des acteurs essentiels pour l’accès au droit des 
personnes âgées, des personnes en situation de handicap et leurs aidants.  
 
En Ille-et-Vilaine, ils sont des antennes de proximité de la maison départementale des personnes 
handicapées. C’est une spécificité brétilienne très importante pour aider les personnes au plus proches 
de leur domicile.  
 
Les CLIC participent à rendre plus faciles toutes les démarches que l’on fait lorsqu’il y a un accident de la 
vie par exemple, une déclaration d’inaptitude à son poste de travail, l’handicap d’un enfant, la perte 
d’autonomie d’un parent. 
 
Nous sommes satisfaits que notre municipalité mette à disposition des locaux et participe au financement 
de cet accueil qui en majorité concerne les habitants et les habitantes de Fougères, mais nous estimons 
que ce n’est pas suffisant. 
 
Tout à l’heure, nous avons voté pour les contrats de solidarité territoriale, nous regrettons, comme nous 
l’avions déjà exprimé par le passé, que la thématique du bien vieillir ensemble ne soit pas l’objet d’actions 
proposées dans le cadre de ces contrats. La proportion de personnes de plus de 60 ans parmi nos 
concitoyens et concitoyennes augmentent régulièrement. 
 
Nous savons que le CCAS porte des actions également concernant les personnes âgées, mais il serait 
intéressant prioritairement que des subventions soient demandées au département pour cette 
population, afin de mettre en œuvre des actions concrètes et que la ville puisse obtenir, comme nous 
l’avions proposé dans notre projet municipal, le label « ville ami des ainés », en s’engageant à prendre en 
compte l’expérience des habitants et des habitantes âgés pour améliorer leur qualité de vie au quotidien. 
 
Monsieur BOUDET : La délibération qui est proposée est dans la continuité de ce qu’était déjà 
l’accompagnement de la ville, puisqu’il y avait une mise à disposition de locaux pour la ville et là il y a 
deux actions, à la fois le fait d’intégrer les locaux du CCAS, ce que d’ailleurs le CLIC reconnait comme une 
avancée. 
 
Madame MOCQUARD : Nous aussi. 
 
Monsieur BOUDET : Vous dites des choses sur le CLIC que le CLIC ne dit pas. C’est marrant. 
 
Madame MOCQUARD : Je n’ai pas parlé que du CLIC, j’ai parlé aussi des contrats de solidarité dans mon 
intervention. 
 
Monsieur BOUDET : J’étais encore en réunion cette semaine au bureau du CLIC avec la présidente, la 
directrice, les administrateurs et ce que vous dîtes ce n’est pas le propos du CLIC. 
 
Madame MOCQUARD : Mais quoi par exemple ? 
 
Monsieur BOUDET : Vous demandez par exemple qu’il faudrait que le CLIC réclame une subvention 
complémentaire à la Ville. 
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Madame MOCQUARD : Non j’ai dit que c’était très bien les 4 000 €, j’ai parlé simplement des contrats de 
solidarité territoriale, des demandes de subvention qu’on a votées tout à l’heure, qui concernent 
uniquement le tourisme… La thématique du bien vivre ensemble est aussi une thématique sur laquelle 
on peut solliciter le département sur ces contrats. C’est pour ça que j’ai dit dans mon préambule que je 
faisais mon intervention sur les 2 notes.  
 
Monsieur BOUDET : Excusez-moi j’avais mal compris, j’avais compris que vous souhaitiez que la ville 
accompagne de façon plus conséquente le CLIC. Si ce n’est pas ça que vous avez dit, il n’y a aucun 
problème. Je prends acte et ça ne pose pas de difficultés. 
 
Sur ce que vous évoquez, vous le savez comme moi, la compétence action sociale et personnes âgées, 
elle est au niveau du département. Il n’appartient pas aujourd’hui à la ville, de prendre la place du 
département, sur une compétence qui est la sienne. Donc nous, nous assumons et le CLIC le fait avec tout 
le territoire du Pays de Fougères, puisque ce n’est pas que Fougères Agglomération, il y a Liffré Cormier, 
il y a Couasnon Marches de Bretagne.  
 
A propos des actions spécifiques, sachez bien que le CLIC répond à des appels à projets. Il n’est pas 
toujours suivi. Le conseil départemental, sur cette notion d’accompagnement de projet spécifique dans 
le cadre de la conférence des financeurs, rencontre prochainement les 13 clics du territoire et l’on 
souhaite, qu’il y ait une autre approche qui soit faite de la part de cette conférence des financeurs. 
 
Donc ce qu’on demande et ce que tous les clics demandent, c’est qu’on ne limite pas aux appels à projets, 
mais qu’on soit dans de la pérénnité des actions. 
 
Le CLIC est très clair sur ses ambitions et sur les moyens qu’il souhaite mettre en œuvre pour atteindre 
ses objectifs. 
 
Madame MOCQUARD : Je rappelle que j’interviens à propos des contrats de solidarité territoriale. Cette 
thématique du bien vivre ensemble est possible et jamais depuis que je suis au conseil municipal, elle n’a 
été utilisée. 
 
Monsieur BESSON : Tous ces échanges nous les avons à travers les différentes missions du CCAS et l’on 
essaye de ne pas tout mélanger, c’est-à-dire lorsqu’on rencontre le Conseil départemental sur le contrat 
de solidarité, on essaye de pointer d’autres actions que celles qui font partie de la compétence de notre 
CCAS.  
 
Monsieur LE MAIRE : Je pense que vous commettez une erreur. Le Conseil départemental met à 
disposition du territoire de Fougères Agglomération une enveloppe qui concerne ce qu’on appel le volet 
3 du contrat, ça doit être autour de 230 000 € chaque année. Et il appartient aux différents porteurs de 
projet du territoire de Fougères Agglomération de faire une demande. Alors vous demandez à la ville de 
se substituer au CLIC ? 
 
Madame MOCQUARD : Via le CCAS par exemple. 
 
Monsieur LE MAIRE : LE CLIC est une association. 
 
Madame MOCQUARD : Je ne parlais pas du CLIC. 
 
Monsieur LE MAIRE : La ville ne peut pas demander au conseil départemental de financer un projet dont 
elle n’est pas maître d’ouvrage. 
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Madame MOCQUARD : Vous n’êtes pas maître d’ouvarge des fééries de noël ? 
 
Monsieur LE MAIRE : C’est la ville qui porte totalement ce projet.  
 
Madame MOCQUARD : On a bien voté une demande au contrat de solidarité départementale pour la 
ville. 
 
Monsieur LE MAIRE : Oui pour la ville, mais c’est la ville qui gère et qui porte les jardins féériques. 
 
Madame MOCQUARD : Vous êtes bien d’accord que dans les thématiques que le département propose 
au moment où vous déposez les projets pour le contrat de solidarité territoriale, il y a bien la thématique 
du bien vieillir ensemble. 
 
Monsieur LA MAIRE : Oui ça en fait partie. 
 
Madame MOCQUARD : Et ça n’a jamais été utilisé comme projet contrairement aux jardins féériques. La 
thématique du bien vieillir ensemble aurait pu être projetée par la ville. 
 
Monsieur LE MAIRE : Ce que je veux vous dire c’est qu’on perçoit des aides à ce titre là du conseil 
départemental, puisque l’action sociale c’est sa compétence majeure.  
 
Madame MOCQUARD : J’ai évoqué le CLIC pour dire qu’on était satisfait de la subvention que vous 
donniez et de la mise à disposition, c’est ça que j’ai dit. J’ai rassemblé deux notes pour ne pas faire trop 
d’intervention. Là il y a une incompréhension. 
 
Madame BIARD : Je pense qu’il y a une confusion dans le mode de fonctionnement des contrats de 
solidarité territoriale. Je pense que ça mériterait que les contours du contrat de solidarité territoriale soit 
reprécisés.  
 
On ne subventionne pas au niveau du département de la même manière une collectivité ou une 
association, ça ne fonctionne pas exactement de la même manière. Et quand une association est déjà 
subventionnée par le département à un autre titre, à priori elle ne l’est pas … 
 
Madame MOCQUARD : Je ne parlais pas de l’association. 
 
Monsieur LE MAIRE : Je commence à saisir. En réalité vous auriez voulu que la ville présente un projet au 
titre du vieillir ensemble, mais sur ce sujet c’est le CCAS qui intervient. 

ADOPTE A L’UNANIMITE  

(M. BOUDET ne participe pas au vote) 

 
 
 

SUSPENSION DE SEANCE :  
 

Intervention du public : juste une interrogation par rapport à quelque chose qui s’est passé le samedi 11 
novembre. Je me promenais le samedi 11 novembre sur le marché de Fougères avec mes enfants qui ont 
8 et 11 ans et j’ai croisé des personnes qui sont impliquées comme moi dans la lutte contre un projet 
photovoltaïque à Montbelleux qui ne concerne pas directement la ville de Fougères. 
 
On s’est regroupé, on était 5 adultes et 3 enfants de 11 ans, 8 ans et une miniterroriste de 4 ans 
visiblement, puisque on a déambullé dans le marché de manière totalement pacifique et sans interpeller 
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qui que ce soit, on s’est posé au milieu du marché pour discuter entre nous. Alors oui on a été abordé par 
quelques personnes, quand tout à coup 5 membres des forces de l’ordre sont venus nous voir de manière 
assez impressionnante, mes enfants s’en souviennent encore, c’est un peu problématique vu le nombre 
auquel nous étions, pour un contrôle parce qu’on faisait une manifestation illégale comme surement tous 
les partis politiques qui tractent sur le marché ont dû être contrôlés de la même manière, c’est évident 
(je ne pense pas que ce soit le cas). 
 
Ce qui m’a interpellé c’est que les forces de l’ordre nous ont dit très clairement que c’est la mairie qui 
avait déposé une main courante sur ce qui était en train de se passer, donc je voulais savoir pourquoi ? 
Est-ce que c’est normal ? Est-ce que ça ne va pas à l’encontre d’un quelconque droit de se réunir dans 
l’espace public en petit nombre, il y avait plus d’enfants que d’adultes et il y avait plus de policiers que 
de pseudo-manifestants. Peut-être que les forces de l’ordre se sont trompés ? 
 
Monsieur BOURCIER : Non on n’a pas fait de demande. En plus vous savez moi je suis prudent et très civil 
dans mes relations avec la police. Ca veut dire que ni moi, ni le Maire n’avons la main sur eux en leur 
disant : « là vous m’en mettez 5 sur le marché ! ».  
 
Je pense qu’on est en époque vigipirate, urgence attentat. Après je ne sais pas tout, il faudrait savoir aussi 
quelles sont les problématiques qui ont pu être rencontrées ailleurs.  
 
Il faut savoir que généralement les organisations politiques, associatives et syndicats sont peu contrôlés 
parce que tout le monde se connaît entre la police et les organisations. 
 
Je peux vous garantir qu’on n’a absolument pas demandé ce type de contrôle, mais c’est vrai que depuis 
deux ans on a régulièrement des patrouilles. A Fougères on a plutôt une police qui est agréable dans le 
relationnel. Ca m’étonne ! J’essayerai d’en savoir un peu plus. 
 
Personne du public : je n’accuse pas la police d’avoir été désagréable, ils ont été très cordiaux et nous 
aussi, mais c’est juste le fait d’avoir 5 grands policiers devant des gamins, dont les 2 miens qui m’en 
parlaient encore il y a 1 semaine.  
 
Mais merci de répondre à ma question. 
 
Monsieur BOURCIER : Désolé pour votre mésaventure. 

 
 

20. FOUGERES AGGLOMERATION – RAPPORT D’ACTIVITE POUR L’ANNEE 2022 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

Conformément à l’article L.5211.39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président de 
l’Etablissement Public de Coopération intercommunale adresse, chaque année, aux maires des 
communes membres un rapport retraçant l’activité de l’établissement. 
 
Le document joint présente les différentes actions entreprises par Fougères Agglomération durant 
l’année 2022 Il vous est proposé, avec l’avis favorable de la commission finances, ressources humaines et 
organisation des services, d’en prendre acte. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE   
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21. SYNDICAT MIXTE DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 
(SMICTOM) DU PAYS DE FOUGERES – RAPPORT D’ACTIVITE DE L’ANNEE 2022 

Rapporteur : Serge BOUDET 

Conformément au décret n° 2000.404 du 11 mai 2000, un rapport annuel sur la qualité et le prix du service 
public de collecte et de traitement des ordures ménagères est transmis aux maires des communes 
membres qui le présentent à leurs conseils municipaux afin d’en prendre acte. 
 
Il vous est proposé, avec l’avis favorable de la commission finances, ressources humaines et organisation 
des services, d’en prendre acte. 
 
Monsieur BOURGEOIS : Je voulais profiter de cette délibération pour vous poser certaines questions 
techniques sur la mise en place de la redevance incitative, je n’ai pas eu toutes les réponses sur les 
questions que j’ai posées en commission donc c’est pour ça que je me permets d’en poser ici. 
 
J’avais initialement des questions sur le planning, mais une communication dans la presse hier et une 
mise à jour du site internet du SMICTOM détaillant la mise en place de cette redevance incitative ont 
permis d’éclaircir ce point, je parle bien du planning. 
 
Par contre, j’ai quelques questions qui demeurent : Comment sera articulé le montant ? Il est prévu un 
montant fixe et une part variable. Est-ce que le montant fixe sera dans les mêmes grandeurs ou inférieur 
à la redevance actuelle ? Quel sera l’ordre de grandeur de la part variable ? Combien coûtera chaque 
ramassage complémentaire ? Est-ce 1, 10, 20, 50, 80 € ? Et comment avez-vous prévu la lutte contre le 
dépôt sauvage qui augmentera inexorablement ? 
 
Monsieur BOUDET : A question technique, réponse d’un technicien qui n’est pas là. Mais toutefois je vais 
tenter de vous répondre. 
 
Tous ces sujets là sont débattus au comité et très sincèrement vous pouvez vous rapprocher de certains 
membres du comité syndicat qui ne sont pas loin de vous et qui ont toutes les réponses. 
 
Sur le premier sujet, chacun de nos concitoyens va recevoir un courrier faisant état d’une mise en place 
au 29 janvier des nouveaux ramassages et d’un calendrier spécifique sur les ramassages. 
 
A propos de questions que vous posez, la redevance incitative, quelle part fixe, quelle part variable ? 
Combien ? Sur quelle base ? Bien évidement il n’y a pas de réponses aujourd’hui. Je rappelle qu’une 
expérimentation a eu lieu sur le territoire de Louvigné et qu’on était sur une part fixe à 80 % et une part 
variable à environ 20 %, ce qui est la pratique en général dans tous les syndicats qui ont mis en place la 
redevance incitative. 
 
Sur le nombre de levées, il faut analyser la situation mise en place récemment. 
 
Vous n’êtes pas sans savoir que depuis le premier janvier 2022, du fait des extensions de consignes de tri, 
on a des bacs jaunes beaucoup plus remplis et des bacs gris moins remplis. Vous allez bien comprendre 
qu’il faut qu’on regarde avec attention le nombre de fois où les bacs gris sont présentés pour mettre en 
place la redevance incitative de façon cohérente. 
 
Sur le timing on a reporté de 6 mois, puisque la distribution des bacs a été un peu plus compliquée que 
prévue. On va être en phase test sur une année. Ca veut dire que l’application de cette tarification, ne 
sera pas effective avant 2025.  
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Tous les membres du comité syndical sont associés à cette démarche, et je sais qu’ils ne manqueront pas 
de vous informer si nécessaire, avant même notre prochain rapport annuel d’activité. 
 
Monsieur BOURGEOIS : Merci Monsieur BOUDET, comment va t-on lutter contre le dépôt sauvage ? 
 
Monsieur BOUDET : D’abord vous en déduisez qu’il va augmenter. On a plusieurs questions qui se posent. 
Celles de la redevance incitative et du nombre de passages. Vous avez des situations particulières : une 
assistante maternelle qui a des enfants et qui aura sans doute plus de passages ou en tout cas un 
remplissage plus conséquent, sujet qu’il faudra qu’on traite. 
 
Sur ces sujets et sur les dépôts sauvages, on a expérimenté sur Louvigné et on n’a pas constaté 
d’augmentation de dépôts sauvages.  
 
D’autant plus et là je vais commencer le rapport d’activité 2023. L’année 2024 va être une année au cours 
de laquelle on va regarder comment on peut fonctionner. Ne serait-ce que sur la collecte et en tout cas 
concernant la redevance incitative et les bacs qu’on met en place. C’est vrai qu’entre un habitant qui est 
en pavillon et des habitants en collectif, on n’est pas dans les mêmes problématiques. Et la ville de 
Fougères est encore plus impactée par la dimension du bac collectif. 
 
Le SMICTOM a lancé un appel à candidature auprès des collectivités pour développer les bornes d’apport 
volontaire, y compris pour les déchêts ménagers et les bacs jaunes, comme place Carnot, place de la 
Douve, rue Chateaubriand. On travaille avec la Ville de Fougères et ce qui marche très bien au niveau du 
quartier des Cotterêts, on essaye de le développer.  
 
Monsieur BOURGEOIS : C’est juste pour avoir une idée, car ça va être un gros changement pour nos 
concitoyens. 
 
Monsieur BOUDET : Pour la question que vous me posez sur les montants, vous allez bien compendre 
que même si j’en suis le président, je laisserai la priorité à mes collègues du comité syndical de travailler 
sur le sujet. 
 
Monsieur BOURGEOIS : C’était juste pour avoir une idée. Est-ce qu’on va payer autant qu’aujourd’hui ? 
 
Monsieur BOUDET : Est-ce que la base fixe sera inférieure à ce qu’elle est aujourd’hui ou pas ? Très 
sincèrement je n’ai pas la réponse. Aujourd’hui ce qui se fait sur Louvigné, vous avez une base fixe qui est 
à 80 % et une base variable à 20 %. 12 levées par an pour les poubelles grises, avant la mise en place des 
extensions de consignes de tri. Vous voyez que ça ne semble pas insurmontable dans la pratique. 
 
Monsieur MADEC : Vous preniez l’exemple d’une assistante maternelle. Mais peut-il y avoir aussi des 
périodicités différentes dans la collecte ? Notamment pour les ordures ménagères de l’été, si ça passe 
comme à Louvigné c’est-à-dire 12 ramassages par an, donc 1 par mois, avec les ordures ménagères en 
plein été. 
 
Monsieur BOUDET : On arrive en période de Noël, les coquillages et autres… Je rappelle et c’est un 
élément important à prendre en compte, que si on est sur 12 levées par an, rien ne vous empêche d’en 
avoir 2 au mois de décembre, puisque c’est bien le nombre de présentations annuelles qui compte. Si 
une famille part en vacances, peut-être qu’elle mettra son bac une fois toutes les 6 semaines. C’est pour 
ça qu’il faut bien prendre en compte cette dimension annuelle. C’est un sujet qu’on va travailler avec nos 
concitoyens. 
 
Monsieur MADEC : C’est plutôt les mois d’été qui m’inquiètent, avec les fortes chaleurs. 
 



 
 

- 46 - 

 

Monsieur BOUDET : Avec les chaleurs les bio déchets seront logiquement sortis des poubelles grises. 
 
Monsieur MADEC : Dans la commune où mon père est élu dans le Morbihan, ils l’ont déjà mis en place et 
mine de rien ça créé quelques soucis, après c’est un lieu touristique. 
 
Monsieur BOUDET : Sur les lieux touristiques c’est vrai qu’ils ont des adaptations à faire par rapport à la 
collecte. 
 
Monsieur MADEC :  Il y a des surprises parfois dans les poubelles. 
 
Monsieur BOUDET : Moi le premier en vacances j’ai découvert des suprises dans les poubelles. 
 
Monsieur BOURCIER : Je voulais juste apporter une petite précision par rapport aux inquiétudes de 
Monsieur BOURGEOIS sur les dépôts sauvages. On a déjà modifié en interne notre mode de lutte contre 
les dépôts sauvages, en abandonnant le dépôt de plainte au commissariat par un titre correspondant au 
coût agent, ce que certains appellent maintenant une amende de 120 €. De fin septembre à mi- 
décembre, cela a représenté 165 constats et 66 courriers. 
 
Monsieur BOUDET : Juste un point, Monsieur Bourgeois vous ne m’avez pas posé la question, mais le 
rapport d’activité y répond. Vous allez voir c’est intéressant parce que à la page 45 du rapport j’ai pris en 
compte l’amendement Bourgeois de l’année dernière. Vous avez les résultats de l’exercice et  le résultat 
cumulé.  
 
Monsieur BOURGEOIS : Je vous remercie. J’ai bien noté. 
 
Monsieur LE MAIRE : Je remercie Monsieur BOUDET pour cette présentation. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE 

EDUCATION - ENFANCE 

22. CRECHE LES PETITS LUTINS - CONVENTION PLURIANNUELLE AVEC FAMILLES ACTIVES 
AU CENTRE SOCIAL - SOLDE DE LA SUBVENTION 2023 

Rapporteur : Patricia RAULT 

Dans le cadre de sa politique petite enfance, la Ville de Fougères participe au développement des 
établissements d'accueil du jeune enfant. Cette politique est complémentaire des dispositifs 
d’accompagnement et prestations de service de la Caisse d'Allocations Familiales. 

Le Centre social assure la gestion et l’animation de la crèche « les petits lutins », dans le cadre d’une 
convention pluriannuelle d’objectifs avec la Ville de Fougères, conclue le 9 Juillet 2019 pour une durée 
de 4 ans. Cette convention arrivée à terme le 31 décembre 2022 est à renouveler. 

Par ailleurs, divers changements sont intervenus, à savoir : 

- La capacité d’accueil de la crèche a été ramenée de 25 enfants à 24 enfants, en application 
du décret du 31 août 2021, relatif aux Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant,  

- La mise en œuvre de la Convention Territoriale Globale par la Caisse d’Allocations Familiales 
d’Ille et Vilaine (avenant à cette convention signée en août 2021). 
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- La revalorisation salariale du personnel du fait d’un accord dans la Convention collective 
nationale ALISFA à effet au 1er janvier 2024. 

- La mission « guichet unique » du Relais Petite Enfance, qui implique la centralisation des 
demandes d’accueil sur le territoire de Fougères (Circulaire CNAF (n° 2021-014).  

Il convient dès lors, de mettre à jour les dispositions conventionnelles régissant ces activités et leur 
développement. Une nouvelle Convention est proposée pour une durée de 4 ans, du 1er janvier 2023 au 
31 décembre 2026. 

Après avis favorable de la commission Education Enfance Petit Enfance, il vous est proposé :  

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et tout 
document  afférent ; 

- d’attribuer un montant de 24 393 € pour solde de la subvention de fonctionnement 2023 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE   

23. CENTRE SOCIAL - CONVENTION PLURIANUELLE AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS 
FAMILIALES D’ILLE-ET-VILAINE ET L’ASSOCIATION FAMILLES ACTIVES 2023/2026 – 
SOLDE DE LA SUBVENTION 2023 

Rapporteur : Patricia RAULT 

La ville a confié la gestion de l’équipement centre social de Fougères a l’association Familles Actives au 
Centre Social (FACS) dans le cadre d’un partenariat qui réunit la Caisse d’Allocations Familiales d’Ille et 
Vilaine et la Ville de Fougères. A ce titre, l’association met en œuvre un projet d’animation sociale sur 
l’ensemble du territoire municipal. 

Une convention tripartite définit les modalités de ce partenariat, dès lors que l’association dispose des 
agréments « animation globale coordination » et « animation collective familles » délivrés par la CAF.  

L’association a redéfini son projet de développement social local et obtenu le renouvellement de ses 
agréments pour la période 2023-2026.  

A cet effet, il est nécessaire de traduire la mise en œuvre de ce nouveau projet social par la conclusion 
d’une nouvelle convention d’objectifs, proposée pour une durée de 4 ans, du 1er janvier 2023 au 31 
décembre 2026 la précédente étant arrivée à son terme fin 2022. Cette convention formalise 
l’engagement des partenaires pour soutenir l’association dans cette mission d’animation de la vie locale, 
avec la mise à disposition de l’équipement municipal Centre Social. 

Après avis favorable de la commission Education Enfance Petit Enfance, il vous est proposé : 

 d’accepter les termes de la nouvelle convention d’objectifs centre social couvrant la période 
2023-2026. 

 d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention entre la CAF d’Ille-
et-Vilaine, l’association Familles actives au Centre Social et la Ville de Fougères et tout document 
afférent. 

 d’accorder un montant de 59 867 € pour solde de la subvention de fonctionnement 2023. 
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ADOPTE A L’UNANIMITE   

24. TARIFICATION PERISCOLAIRE – CREATION D’UN TARIF INCLUANT LE GOUTER  

Rapporteur : Patricia RAULT 

Dans le cadre du projet « ma cantine durable » la ville de Fougères souhaite proposer un goûter aux 
enfants fréquentant les services d’accueil périscolaires à 16h30.  

Jusqu’à présent les goûters sur les temps périscolaires sont fournis par les familles. Le constat est 
largement partagé que, si certains enfants n’apportent pas de collation, pour d’autres, les goûters sont 
souvent issus de la nourriture industrielle fortement transformée, que le Plan National Nutrition Santé 
recommande d’éviter. En effet ces produits, par ailleurs sur-emballés et sources de déchets, ne sont pas 
conformes aux besoins nutritionnels des enfants (trop de sucres, de graisse…). 

En cohérence avec les actions d’éducation au bien manger, au goût et la labellisation « ma commune zéro 
déchets », le service de restauration municipale élaborera et mettra en place un service de goûter dans 
les écoles publiques, à compter du 1er janvier 2024, pour tous les enfants présents à partir de 16h30. 

Les goûters seront préparés à la cuisine centrale, dans le respect du plan alimentaire, avec des ingrédients 
choisis selon les mêmes objectifs qualitatifs et gustatifs que ceux des repas scolaires. 

Le coût de ces goûters sera supporté pour une part par le budget municipal (coûts de production et 
indirects) et pour l’autre part financé par les bénéficiaires selon un coût moyen « denrées » fixé à 0,50 
€/ration.  

Ainsi, il est nécessaire de créer un nouveau tarif de la vacation périscolaire « goûter compris » applicable 
au créneau 16h30-17h30, à compter du 1er janvier 2024. Le tarif actuel de la vacation du matin et après 
17h30 n’est pas concerné. 

Sur avis favorable de la commission Education Enfance Petite Enfance, il vous est proposé  de majorer, à 
compter du 1er janvier 2024, le tarif de la « vacation périscolaire de 16h30, goûter compris » d’un montant 
de 50 cts d’euro.  

Monsieur BOURGEOIS : Nous soucrivons à cette  initiative bien sûr, mais toutefois nous craignons que le 
caractère obligatoire crispe un peu nos concitoyens. 

Madame RAULT : Effectivement c’est un choix, mais c’est un peu le même choix qu’on a le midi finalement 
sur le temps du repas. On ne propose pas aux parents de fournir un repas qui pourrait être mangé sur 
place. 

Parce que je pense aussi que si on autorisait ça, on se retrouverait avec des différences entre les enfants. 
Ca ne créerait pas de cohésion, on ne résoudrait pas tous les problèmes qui sont liés à ces goûters 
individuels d’aujourd’hui. 

Monsieur LE MAIRE : C’est aussi une garantie pour les enfants d’avoir un bon service. 

Monsieur BOURGEOIS : Je n’ai pas dit le contraire. 

Monsieur HUE : Nous saluons également cette initiative évidemment. Nous regrettons toutefois que ce 
goûter ne soit pas gratuit et nous nous interrogeons sur l’importance des produits de qualité issus de 
l’agriculture biologique. 
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Madame RAULT : Certes il n’est pas gratuit, mais il est quand même pris en partie par la ville, puisqu’en 
fait on n’impute pas tous les coûts de fabrication, toutes les charges fixes. On a choisi effectivement de 
n’imputer que le coût des denrées. Tout le reste est pris en charge par la collectivité. 

A propos de l’agriculture biologique, bien entendu la cuisine centrale ne fera pas autrement que ce qu’elle 
fait déjà le midi. Donc on est déjà dans les bons créneaux pour le respect de la loi EGALIM. On n’est pas 
loin des 50 % de produits labellisés + 20 % de produits bio. On sera bien entendu sur la même lignée, il 
n’est pas question d’offrir quelque chose en mode dégradé par rapport à ce qu’on fait actuellement. 

Donc pas d’inquiétudes à avoir en sachant qu’on cherche toujours à progresser. 

ADOPTE A L’UNANIMITE   

25. FESTIVAL DES SOLIDARITES 2023 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

Rapporteur : Patricia DESANNAUX 

Le Festival des Solidarités 2023, a traité de la thématique « souveraineté alimentaire ». Ce festival est 
relayé à Fougères dans le cadre d’une co-organisation entre la collectivité et les associations locales 
regroupées au sein du collectif solidarité. Il s’est déroulé entre le 21 novembre et le 2 décembre 2023. 

La Ville de Fougères est sollicitée pour contribuer au financement des dépenses engagées par les 
associations pour l’organisation de cette édition. En effet, les animations sont majoritairement ouvertes 
au grand public et ne génèrent pas de recettes ou droits d’entrée.   

C’est le cas pour la conférence du 24 novembre « conséquences du changement climatique et 
souveraineté alimentaire », qui s’est tenue au centre culturel des Urbanistes.  

Après avis favorable de la commission Education Enfance Petite Enfance, il vous est proposé d’attribuer 
l’aide financière suivante :  

- une subvention d’un montant de 150 € à l’association CCFD Terre Solidaire 35. 

Les crédits sont inscrits au budget 2023 de la Ville, ligne de crédits 11704 ; 

Monsieur LE MAIRE : Merci pour ce beau festival qui a été organisé par le collectif et je sais que Patricia 
s’est mobilisée également. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

VIE ASSOCIATIVE - SPORTS - CULTURE 

26. CREATION DE NOUVELLES TARIFICATIONS 2024 RELATIVES A LA DIRECTION VIE 
ASSOCIATIVE SPORTS ET CULTURE – CAMPING / SITE DU GUE AUX MERLES 

Rapporteur : Evelyne GAUTIER-LE BAIL 

 
1) Camping municipal 
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Les commissions culture patrimoine et économie touristique et sports jeunesse vie étudiante réunies le 
21 novembre 2023 ont émis un avis favorable à la création des tarifs 2024 concernant le camping 
municipal : 
 
 

 
 
 
 

2) Site du Gué aux Merles – Facturation chauffage 
 
En 2021, une tarification du chauffage du site du Gué aux Merles, appliquée aux usagers qui louent les 
salles pendant la période hivernale, avait été mise en place en distinguant un tarif petite salle et un tarif 
grande salle.  
 
En 2023, la tarification du forfait chauffage était la suivante :  
-Petite salle : 25 € ; 
-Grande salle : 50 €. 
 

SERVICE DESIGNATION

tarifs 2023 

haute saison 

(Juillet/ aout)

Tarifs 2023 

basse saison 

(hors juillet/ 

aout)

tarifs 2024 

haute saison 

(Juillet/ aout)

Tarifs 2024 

basse saison 

(hors juillet/ 

aout)

Evolution

haute saison

Evolution

basse 

saison

Article 70632, Fonction 95, ligne 22552

CAMPING Saison (1.04 au 31.10)

Par personne / jour..................................................... 6,00 €              4,00 €             6,00 €             4,00 €             0,00% 0,00%

Par enfant de 2 à 7 ans / jour...................................... 2,00 €              2,00 €             3,00 €             3,00 €             50,00% 50,00%

Par emplacement  Camping-car / jour.......................... 7,00 €              7,00 €             7,50 €             7,50 €             7,14% 7,14%

Par emplacement Caravane Toile de tente / jour........................ 4,00 €              4,00 €             4,00 €             4,00 €             0,00% 0,00%

Par véhicule / jour....................................................... 3,10 €              3,10 €             3,50 €             3,50 €             12,90% 12,90%

Par moto / jour........................................................... 2,60 €              2,60 €             3,50 €             3,50 €             34,62% 34,62%

Enfant de moins de 2 ans............................................ gratuité gratuit gratuit gratuit

Location toile de tente 2 Places/nuit............................. 10,00 €            10,00 €           10,00 €            10,00 €            0,00% 0,00%

Caution tente 2 places................................................. 50,00 €            50,00 €            

Location toile de tente 4 places/nuit.............................. 20,00 €            20,00 €            

Caution tente 4 places................................................. 100,00 €          100,00 €          

Forfait camping car/ électricité /2 personnes................ 25,00 €            21,00 €           25,50 €            21,50 €            2,00% 2,38%

Forfait voiture/ caravane /électricité.............................. 25,50 €            21,50 €            

Forfait voiture/ tente /électricité.................................... 25,50 €            21,50 €            

Forfait moto /tente/ sans électricité............................... 13,00 €            11,00 €           13,50 €            11,50 €            3,85% 4,55%

forfait voiture/ tente/ sans electricité ............................ 20,00 €            16,00 €           20,50 €            16,50 €            2,50% 3,13%

Abattement Long séjour :

à partir du 15ème jour................................................. 25,00% 25,00% 20,00% 20,00% -20,00% -20,00%

Cartes magnétiques d'accès :

. Caution.................................................................... 20,00 €            20,00 €           20,00 €            20,00 €            0,00% 0,00%

Distribution électrique :

.10 ampères............................................................... 5,10 €              5,10 €             5,50 €             5,50 €             7,84% 7,84%
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Afin de rendre les modalités tarifaires du chauffage plus adaptées, les modifications suivantes sont 
proposées : 
-La journée : 
Site entier : 25 € 
Grande salle : 15 € 
Petite salle :  10 € 
 
-Le week-end : 
Site entier : 50 € 
Grande salle : 30 € 
Petite salle : 20 € 
 

Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur la création de ces tarifs et leur mise en œuvre à 
compter du 1er janvier 2024. 

ADOPTE A L’UNANIMITE   

 

27. « COUP DE POUCE » - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
PARTICIPANTES AU DISPOSITIF 

Rapporteur : Christophe HARDY 

1 ) Contexte :  
En corrélation avec la crise sanitaire, la Ville de Fougères a créé en 2021 un dispositif de soutien aux 
associations sportives et culturelles en direction des jeunes publics appelé « Coup de Pouce Sport et 
Culture ». Initié pour la saison associative 2021-2022, ce dispositif a été reconduit pour les rentrées 
scolaires 2022-2023 puis 2023-2024 
 
2) Rappel des objectifs : 

- Accompagner et soutenir la vie associative fougeraise ; 

- Encourager et donner le goût de la pratique sportive et artistique aux enfants. 

 
3) Public bénéficiaire du « coup de pouce » : 
Enfants domiciliés à Fougères, âgés de 6 à 10 ans et souhaitant adhérer à une association sportive ou 
culturelle fougeraise et bénéficiant de l’Allocation de Rentrée Scolaire (ARS) 2023.  
 
4) Aide de la Ville versée à l’association :  

- 20 € pour une adhésion s’élevant jusqu’à 100 € ; 

- 30 € pour une adhésion de plus de 100 €.  

5) Autres modalités : 
- Cette aide devait être sollicitée par les familles auprès de l’association jusqu’au 31 octobre 2023, 

après retrait d’un coupon « coup de pouce » auprès de l’accueil des Ateliers (un coupon par 
enfant même si celui-ci est inscrit pour l’année associative 2023-2024 à plusieurs activités) ; 

- Délai de remise des coupons par les associations à la Ville : 10 novembre 2023. 

6) Eléments de bilan :  
- Nombre de coupons remis à l’accueil des Ateliers : 88 

- Nombre d’associations sportives et culturelles sollicitées : 56 

- Nombre d’associations ayant remis des coupons à la Ville : 16 associations soit 13 associations 

sportives et 3 associations culturelles ; 
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- Nombre de coupons remis par les associations : 70 

 
Le bilan complet de ce dispositif est en annexe.  
 
Au regard de ces éléments de bilan et après avis favorable unanime de la commission culture, patrimoine, 
économie touristique et de la commission sport, jeunesse et vie étudiante réunies le 21 novembre 2023, 
il est proposé d’attribuer les subventions compensatrices aux associations participantes, dont le montant 
global s’élève à 1 980 €. 
 
Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget Primitif 2023. 
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE   

28. DEPOT D’ARCHIVES DE L’UNION DU PAYS DE FOUGERES CFDT 

Rapporteur : Evelyne GAUTIER-LE BAIL 

Les archives papier de l’Union du Pays de Fougères CFDT étaient conservées au siège du syndicat, rue 
Chateaubriand, jusqu’en octobre 2023. Ce fonds est extrêmement riche et témoigne de l’histoire 
syndicale fougeraise depuis le début du 20ème siècle : il rassemble non seulement toutes les archives 
depuis la création du syndicat en 1964, mais également une partie de celles de la CFTC, et celles de 
syndicats antérieurs créés sur l’initiative de l’Abbé Bridel vers 1914.  
 
L’Union du Pays de Fougères CFDT a souhaité déposer ce fonds aux Archives municipales de Fougères 
pour qu’il soit conservé dans de bonnes conditions et qu’il puisse être consulté par les chercheurs, sous 
réserve du respect de délais de communicabilité de certaines archives. 
 
Un premier contrat de dépôt a été signé le 22 octobre 2007. Avant la remise des archives au service des 
Archives municipales, les membres du Bureau de l’Union du Pays de Fougères CFDT ont d’abord souhaité 
effectuer un pré classement, sur les conseils des Archives départementales d’Ille-et-Vilaine, et de 
l’archiviste communale, Flavie Busnel.  
Toutefois, un dépôt anticipé des archives les plus anciennes (documents datés de 1914, 1919 et 1920) a 
eu lieu en 2015. Celui-ci a fait l’objet d’un contrat signé le 14 décembre de la même année.  
 
Depuis fin 2019, les Archives municipales ont poursuivi le pré classement réalisé par les syndicalistes 
depuis 2007 et ont effectué, dans les locaux du syndicat, un récolement du fonds, estimé à 80 mètres 
linéaires de documents. Le premier contrat concernait le dépôt des archives datées du début du 20ème 
siècle jusqu’en 1998. Depuis, le fonds s’étant enrichi, un nouveau contrat doit régulariser le dépôt des 
archives postérieures à 1998 jusqu’aux années 2010. 
 
Le déménagement de la totalité du fonds a eu lieu en octobre 2023. 

Après avis favorable unanime de la commission culture, patrimoine, économie touristique réunie le 21 
novembre 2023, il est proposé d’accepter ce dépôt et d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat 
de dépôt ci-joint. 

ADOPTE A L’UNANIMITE   

AMENAGEMENT URBAIN 
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29. ACQUISITION PAR LA VILLE D’UNE MAISON PLURIDISCIPLINAIRE DE SANTE- CONTRAT 
DE VEFA AVEC FOUGERES HABITAT 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

Courant 2022, Fougères Habitat a étudié la réalisation d’un programme immobilier mixant maison de 
santé pluridisciplinaire et logements locatifs sociaux dans le Centre-Ville de Fougères en réponse à un 
besoin exprimé par les professionnels de santé du territoire.  
 
Toutefois, Fougères Habitat ne bénéficiant d’aucune subvention, le niveau de loyer prévisionnel est 
apparu trop élevé pour les professionnels. C’est la raison pour laquelle Fougères Habitat a proposé à la 
Ville, pour sa part éligible à des subventions conséquentes, de se porter acquéreur en VEFA de la maison 
de santé afin de proposer des niveaux de loyers acceptables.  
 
La Ville de Fougères a saisi cette opportunité et notre assemblée en validait le principe par délibération 
n° 10 du 3 novembre 2022.  
 
Pour mémoire, Fougères Habitat a décidé de construire sur l’îlot Bertin, 46 avenue Pompidou, un 
ensemble immobilier, cadastré section AR 819, 820 et 822, accueillant des logements locatifs sociaux au 
2ème étage et, au rez-de chaussée et au 1er étage, des locaux à usage professionnel destinés à accueillir 
une maison de santé. Cette maison de santé sera donc intégrée à une copropriété et appartiendra de ce 
fait au domaine privé de la Ville.  
 
Cet équipement se déploiera sur une surface utile de 1038 m² environ. A cette surface, s’ajoutent 6 places 
de stationnement en sous-sol, 4 places de stationnement en extérieur, un local vélo, un ascenseur ainsi 
que des locaux techniques. Les caractéristiques principales de ce projet d’acquisition figurent en annexe 
de la présente délibération. 
 
La présente délibération vise à définir les caractéristiques essentielles du contrat de VEFA, étant précisé 
que la maison de santé sera ensuite louée par la Ville à des médecins et infirmiers, selon des conditions 
et modalités précisées par une délibération ultérieure.  
 
Ce projet d’acquisition, d’un montant de 2 625 000 € HT (soit 3 150 000 € TTC), repose sur le plan de 
financement prévisionnel suivant :  

- L’Etat, au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), pour un montant de 

700 000 € 

- La Région Bretagne, au titre du programme « Bien vivre partout en Bretagne », pour un montant 

de                     200 000 € 

- Le Département d’Ille-et-Vilaine, au titre de son contrat de territoire, pour un montant de 

440 000 € 

- La Ville de Fougères, pour un montant de 1 285 000 € 

 
Le prix fixé est ferme et définitif, il est donc non révisable pour quelque cause que ce soit. Ce prix ne tient 
cependant pas compte : 

 
- des frais, droits et émoluments du présent acte, y compris les frais de publicité foncière, 
- des travaux modificatifs ou complémentaires demandés par l'acquéreur, 

- du montant correspondant aux variations éventuelles de tous impôts et taxes, participations ou 
autres redevances existants ou à créer et non notifiés à la date de signature du contrat de 
réservation, 
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- de la quote-part des frais et droits d’actes notariés de dépôts de l’ensemble des pièces du 
programme immobilier nécessaires à la régularisation de la vente, ainsi que des frais afférents à 
la constitution d’une copropriété.  

 
La Ville vient d’achever les travaux de démolition des bâtiments qu’elle détenait sur l’emprise foncière 
concernée. Cette phase de démolition permettra à Fougères Habitat de débuter, dès ce mois de 
décembre, la construction de cet ensemble immobilier dont la livraison est prévue au 4ème trimestre 2025.  
 
Il convient donc de donner au projet d’acquisition de cette maison pluridisciplinaire de santé les bases 
contractuelles nécessaires au travers de la signature d’un contrat de réservation entre Fougères Habitat 
et la Ville, ceci avant que soit signé le contrat de VEFA à intervenir. 
 
La Ville deviendra propriétaire des ouvrages à venir au fur et à mesure de leur exécution et de leur 
édification. Elle en aura la jouissance et en prendra possession après l'achèvement des travaux de 
construction, lequel aura lieu lors de la livraison. 
 
Le vendeur, Fougères Habitat, s'oblige à poursuivre les travaux de telle manière que les ouvrages et les 
éléments d’équipement définis ci-dessus soient achevés au plus tard au 4ème trimestre 2025, sauf 
survenance d'un cas de force majeure ou plus généralement d'une cause légitime de suspension du délai 
d’achèvement ou encore en cas de modification des caractéristiques ou aménagements du bien 
demandés par l’acquéreur. 
 
La Ville de Fougères a saisi, 25 octobre 2023, la Direction de l’immobilier de l’État (DIE) d’une demande 
d’avis sur la valeur vénale du bien à acquérir. Cette dernière a rendu un avis en date du 24 novembre 
2023. 
 
Ainsi, au vu de l’avis de la DIE, et après avis de la commission des Finances, des ressources humaines et 
de l’organisation des services, de la commission de l’urbanisme, du logement et de l’aménagement 
durable, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer le contrat de réservation à intervenir 

entre la Ville et Fougères Habitat pour un montant de 2 625 000 € HT,  

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer le contrat de VEFA qui matérialisera 

cette acquisition et tout acte s’y rapportant.  

- De confier la rédaction des contrats à l’étude de Maître BARBIER, notaire à Fougères, 

- D’approuver la prise en charge : 
- des frais, droits et émoluments des actes à intervenir,  
- des travaux modificatifs ou complémentaires demandés par l'acquéreur, 
- du montant correspondant aux variations éventuelles de tous impôts et taxes, participations 
ou autres redevances existants ou à créer et non notifiés à la date de signature du contrat de 
réservation, 
- de la quote-part des frais et droits d’actes notariés de dépôts de l’ensemble des pièces du 
programme immobilier nécessaires à la régularisation de la vente, ainsi que des frais 
afférents à la constitution d’une copropriété.  

 
Les dépenses correspondantes sont imputées au budget communal 

ADOPTE A L’UNANIMITE  
(M. BESSON ne participe pas au vote)  
 

30. CESSION PARTIELLE DES ESPACES VERTS AUTOUR DES GROUPES D’HABITATIONS RUE DE 
BAYEUX ET DE SAINT-LÔ A L’OPH FOUGERES HABITAT 
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Rapporteur : Jocelyne DESANCE 

La Ville de Fougères est propriétaire de l’ensemble des espaces verts situés autour des groupes 
d’habitations appartenant à Fougères Habitat rues de Bayeux et de Saint Lô. 
 

 
 
Dans le cadre du programme ANRU, les opérations de « résidentialisation et de réhabilitation » de 
l’ensemble des logements sociaux de Fougères Habitat sis rues de Bayeux et de Saint-Lô ainsi que le volet 
« amélioration de la qualité de service » de l’ANRU ont amené à modifier l’assiette des propriétés de 
Fougères Habitat et de la Ville de Fougères. 
 
En effet, dans le cadre de ces volets d’intervention, l’externalisation des locaux ordures ménagères et 
deux roues (majorité de locaux ouvrant sur les halls, sans accès direct à l’extérieur) ont conduit à la 
création de locaux annexes afin d’améliorer les interfaces entre usages privés et nécessités de services 
(ramassage des ordures, exigence de tranquillité des riverains, meilleure hygiène des halls, meilleure 
sécurité). Des jardins privatifs à destination des locataires des RDC des plots de la rue de Saint Lô ont 
également été créés. L’ensemble de ces équipements ont été pris sur la propriété de la Ville de Fougères. 
 

Dans cet objectif, un document d’arpentage a été réalisé le 4 mai 2015 et, conformément au plan ci-
dessus, ce document a permis de déterminer les parties de parcelles à céder à Fougères Habitat comme 
suit :  
 

Situation ancienne Situation nouvelle Surface Nom du propriétaire attribué 

AZ 208 p 301 64 ca OPH FOUGERES HABITAT 

AZ 208 p 302 19 ca OPH FOUGERES HABITAT 

AZ 208 p 303 29 ca OPH FOUGERES HABITAT 

AZ 208 p 304 44 ca OPH FOUGERES HABITAT 

AZ 208 p 305 21 ca OPH FOUGERES HABITAT 

AZ 208 p 306 5 ca OPH FOUGERES HABITAT 

AZ 208 p 307 15 ca OPH FOUGERES HABITAT 

AZ 208 p 308 01 a 02 ca OPH FOUGERES HABITAT 

AZ 208 p 309 5 ca OPH FOUGERES HABITAT 

AZ 208 p 310 01 a 04 ca OPH FOUGERES HABITAT 

AZ 208 p 311 01 a 16 ca OPH FOUGERES HABITAT 

AZ 208 p 312 96 ca OPH FOUGERES HABITAT 

AZ 208 p 313 01 a 08 ca OPH FOUGERES HABITAT 

AZ 208 p 314 83 ca OPH FOUGERES HABITAT 
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1 p 293 33 ca OPH FOUGERES HABITAT 

1 p 294 53 ca OPH FOUGERES HABITAT 

153 p 296 43 ca OPH FOUGERES HABITAT 

153 p 297 43 ca OPH FOUGERES HABITAT 

153 p 299 44 ca OPH FOUGERES HABITAT 

 
Par délibération du 29 juin 2023, le Conseil municipal de Fougères a décidé de se prononcer 
favorablement sur la désaffectation préalable de l’usage du public de ces parties de parcelles et de valider 
leur déclassement du domaine public pour être intégrées au domaine privé communal dans l’objectif de 
procéder à leur cession à Fougères Habitat. 
 
Suite à la délibération de Fougères Habitat en date du 17 décembre 2013, décidant l’acquisition, à titre 
gratuit, de ces parcelles auprès de la Ville de Fougères, conformément à l’avis des domaines rendu le 10 
octobre 2023, et compte tenu de l’ensemble de ces éléments, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- de donner son accord à la cession, à titre gratuit, à Fougères Habitat de l’ensemble des parcelles 

mentionnées dans le tableau ci-dessus ; 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son délégué à signer l’acte à intervenir qui sera établi par Maître 

MOREAU, notaire à Fougères. 
 
L’ensemble des frais de notaire liés à cette transaction sera pris en charge par l’OPH Fougères Habitat, 
conformément à la délibération du 17 décembre 2013. 

ADOPTE A L’UNANIMITE  
(M. BESSON ne participe pas au vote)  
 

31. PROGRAMME D’ACTIONS POUR SOUTENIR LA RENOVATION DE LOGEMENTS VACANTS 
– RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC RENOBATYS 

Rapporteur : Eric BESSON 

La résorption des logements vacants constitue un axe majeur de la politique de la Ville de Fougères en 
faveur de l’habitat. 
 
Par délibération en date du 27 janvier 2022, le conseil municipal a reconduit pour 2 ans une convention 
de partenariat avec Renobatys. 
 
Aux termes de cette convention, les conseillers de Renobatys accompagnent les porteurs de projets, dans 
l’objectif de simplifier leur parcours dans les travaux de rénovation et de faciliter l’accès aux financements 
en leur apportant un soutien depuis l’analyse de leurs besoins, jusqu’à la réalisation des travaux. 
 
Ce partenariat entre Renobatys et la ville de Fougères permet, chaque année, la remise sur le marché de 
logements rénovés en centre-ville, permettant ainsi de répondre à une forte demande.  
 
Après avis favorable de la commission « urbanisme, logement et aménagement durable », il est proposé 
au conseil municipal : 

 de reconduire ce partenariat jusqu’au 31 décembre 2026 et d’approuver la convention ci-
annexée, 
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 d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention. 
 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE   

32. DISPOSITIF D’AIDES FINANCIERES A LA RENOVATION DE LOGEMENTS VACANTS DANS 
LE PARC PRIVE ANCIEN – 2024-2028 

Rapporteur : Eric BESSON 

Par délibérations des 19 mai 2016, 29 juin 2017, 31 mai 2018 et 31 janvier 2019, le Conseil municipal a 
voté en faveur d’un dispositif d’aides financières à la rénovation des logements vacants. 
 
L’objectif recherché est de remettre sur le marché des logements restés trop longtemps inutilisés, se 
détériorant au fil du temps. 
 
Le périmètre retenu pour ce dispositif d’aides financières est celui du Site Patrimonial Remarquable ainsi 
que la zone UC du Plan Local d’urbanisme. Sont concernés par ce programme, les logements vacants 
depuis au moins 3 ans, construits avant 1975 et n’ayant pas fait l’objet de travaux depuis plus de 15 ans. 
 
Depuis son approbation, ce dispositif a connu un réel succès avec la remise sur le marché de 39 logements 
et participe ainsi à la revitalisation du centre-ville. 
 
Il vous est donc proposé aujourd’hui de reconduire pour une durée de cinq ans l’application des deux 
dispositifs d’aides à la rénovation de logements vacants respectivement dédiés aux propriétaires bailleurs 
et propriétaires occupants. A ce titre, des précisions sont apportées notamment aux articles 2.4, 4, 6 tels 
qu’elles figurent en gras sur les deux dispositifs d’aides ci-annexés.  
 
 
Après avis favorable de la commission Urbanisme, Logement et Aménagement durable, il est proposé au 
Conseil municipal de reconduire : 
 

- Le règlement d’attribution des aides à la rénovation de logements vacants pour les propriétaires 
bailleurs ; 

- Le règlement d’attribution des aides à la rénovation de logements vacants pour les propriétaires 
occupants. 

 

Monsieur LE MAIRE : C’est un dispositif qui fonctionne bien, il y a peu de collectivités qui ont mis en place 

ce type de réponses. 

ADOPTE A L’UNANIMITE  

  

33. COMPOSITION DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DE GOUVERNANCE DE LA POLITIQUE DE 
RÉDUCTION DE L’ARTIFICIALISATION DES SOLS EN BRETAGNE 

Rapporteur : Catherine DUCHATELET 
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L’article L 1111-9-2 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que, dans chaque région, il est 
institué une conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction de l’artificialisation des 
sols. 
 
La composition et le nombre de membres sont déterminés par une délibération du conseil régional prise 
sur avis conforme de la majorité des organes délibérants des établissements publics de coopération 
intercommunal à fiscalité propre compétents en matière de plan local d’urbanisme et des conseils 
municipaux des communes n’ayant pas transféré la compétence en matière de plan local d’urbanisme. 
 
Notre commune n’ayant pas transféré sa compétence en matière de plan local d’urbanisme à Fougères 
Agglomération, nous sommes sollicités par le Président de la région Bretagne pour rendre un avis sur la 
composition de cette conférence régionale incluant quarante-et-un membres définis comme suit : 
 
Un représentant de l’Etat, un représentant du Conseil régional de Bretagne, un représentant de chacun 
des 27 établissements publics compétents en matière de Schémas de Cohérence Territoriale de Bretagne, 
un représentant de chacune des 4 associations départementales des maires et présidents d’EPCI de 
Bretagne, un représentant de chaque département breton, un représentant de la délégation régionale 
de l’association des Intercommunalités de France, un représentant de Baud communauté, seul EPCI de 
Bretagne non couvert par un SCOT, un représentant de la commune d’Ouessant et un de celle de Sein, 
les 2 seules communes compétentes en matière d’urbanisme non membre d’un EPCI et non couverte par 
un SCOT. 
 
Après l’avis favorable de la Commission Urbanisme, Logement et Aménagement durable, il est proposé 
au conseil municipal :  
 

- d’approuver la proposition de composition de la Conférence régionale de gouvernance de la 
politique de réduction de l’artificialisation des sols proposée par le Président de la Région 
Bretagne. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE   

34. AVENANT A LA CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE AVEC LE SCOT DU PAYS DE 
FOUGERES  

Rapporteur : Eric BESSON 

Depuis 2015, le syndicat mixte du SCOT du Pays de Fougères propose d'assurer, en contrepartie d’une 

convention de prestation, l'instruction des autorisations du droit des sols (ADS) pour le compte des 

communes-membres des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) du Pays de 

Fougères. 

C’est ainsi que le conseil municipal du 18 mars 2021 a validé le renouvellement de la convention de 

prestations de service relative à l’instruction du droit des sols entre la Ville de Fougères et le SCOT du 

Pays de Fougères, et ce jusqu’au 31 décembre 2026. 

Aux termes de cette convention, une tarification à l’acte est prévue à l’appui d’une grille tarifaire révisée 

chaque année par le SCOT pour les demandes d’urbanisme ; elle prévoit aussi des prestations 

complémentaires et thématiques ainsi qu’une mise à disposition du logiciel métier.  

En complément de cette tarification à l’acte, la convention prévoit une prise en charge par la Ville de 

Fougères à hauteur de 50 % du salaire et charges sociales d’un agent mis à disposition par le SCOT pour 

des missions d’urbanisme. 
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Aujourd’hui, le syndicat mixte du SCOT propose un avenant à ladite convention prévoyant la suppression 

d’une tarification à l’acte et en contre-partie, le remboursement à hauteur de 100% de la rémunération 

de l’agent mis à disposition, ainsi que des contributions liées au poste et des cotisations sociales 

afférentes.  

Par ailleurs, le même avenant prévoit que les prestations thématiques proposées par le SCOT feront 
l’objet d’une facturation spécifique, soit pour la Ville de Fougères : 

 La participation forfaitaire annuelle de mise à disposition du logiciel métier, de sa maintenance 
et hébergement des données, selon le tarif annuel fixé par le comité syndical ; 

 Le montant des prestations thématiques sollicitées par la ville de Fougères, en particulier les 
« missions temporaires en urbanisme en commune », 

Afin de formaliser ces nouveaux modes de tarification, il est proposé au conseil municipal, après avis 
favorable de la commission urbanisme, logement et aménagement durable : 

- D’approuver l’avenant ci-annexé 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer cet avenant et tout acte afférent. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

35. CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN AGENT DU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU 
PAYS DE FOUGERES - INFORMATION  

Rapporteur : Eric BESSON 

A l’issue d’échanges entre les services de la Ville de Fougères et du SCOT du Pays de Fougères, il est 
convenu de reconduire la mise à disposition d’un agent du SCOT, Madame Kim BEHETRE, pour assurer la 
fonction de chargée d’urbanisme au sein de la Direction de l’Aménagement Urbain (DAU) de la ville de 
Fougères. 
 
La convention de mise à disposition prend effet à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 3 ans. 

Les salaires et charges sociales et patronales, ainsi que la cotisation au comité des œuvres sociales versés 
par le syndicat mixte du SCOT du Pays de Fougères sont remboursés par la ville de Fougères à hauteur de 
100 %. 

 
Cette mise à disposition fait l’objet d’une information au conseil municipal.  
 

ADOPTE A L’UNANIMITE   

 
 

ENVIRONNEMENT - TRAVAUX 
 
 

36. FIXATION DE TARIFS AFFERENTS A LA BORNE MONETIQUE DE PUISAGE 

Rapporteur : Diana LEFEUVRE 
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 La Ville de Fougères va installer une borne monétique de puisage, « Boulevard de Groslay », afin 
de permettre des prises d’eau sur la voie publique, après autorisation, pour toute entité qui souhaiterait 
les utiliser (entreprises, administration…). 

 Son fonctionnement en « libre-service » permet de remplir en toute sécurité les véhicules 
professionnels équipés de cuve, sans perturber le fonctionnement du réseau d'eau potable, ni engendrer 
des nuisances aux matériels utilisés par le Service départemental d'incendie et de secours (SDIS). Les 
poteaux d’incendie demeurent ainsi réservés à l’usage exclusif du SDIS. 

 Le système fonctionnera au moyen d’une carte d’accès fournie et activée par le Service de l’Eau. 
Les entreprises ou collectivités devront contacter le SEA pour la fourniture d’un badge. En cas de perte 
ou de vol du badge, son renouvellement sera facturé. 

 A l’aide de son badge, l’entreprise ou la Collectivité pourra ainsi accéder à la borne monétique 
de la Ville de Fougères en toute légalité et prélever la quantité d’eau dont elle a besoin. Une application 
permettra au SEA de récupérer les consommations afférentes à chaque badge et de facturer à chaque 
semestre les consommations d’eau aux entreprises/collectivités utilisatrices. 

 Les consommations d’eau seront facturées selon le tarif en vigueur lors de son utilisation y 
compris les taxes afférentes (hors redevance assainissement). 

Après avis favorable de la Commission Transition Ecologique et Energétique, Travaux, il vous est 
proposé de compléter le barème des tarifs municipaux et d’insérer, dans la rubrique relative au Service 
de l’Eau et de l’Assainissement, les tarifs suivants :  

 « Fourniture d’un badge » : 10 € HT 

 « Renouvellement du badge en cas de perte ou de vol » : 20 € HT 

ADOPTE A L’UNANIMITE   

37. BEAUCE, JAVENE ET LA-SELLE-EN-LUITRE – REDEVANCE ASSAINISSEMENT – 
CONVENTION DE PERCEPTION DE LA REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Rapporteur : Diana LEFEUVRE 

Fougères Agglomération détient la compétence du service public d’assainissement collectif sur le 
territoire des communes de BEAUCÉ, JAVENÉ et LA SELLE EN LUITRÉ. Toutefois, quelques abonnés de ces 
communes sont desservis par le système d’assainissement de la ville de FOUGERES, soit 81 abonnés 
connus à la date d’établissement de la présente convention. 

Par une convention de délégation établie entre Fougères Agglomération et la Ville de Fougères, la gestion 
et l’exploitation des réseaux d’assainissement desservant ces abonnés ont été confiées à la Ville de 
Fougères depuis le 1er janvier 2022. 

Cette convention de délégation prévoit que la Ville de Fougères peut percevoir les droits et redevances 
institués par la loi, par le biais d’une convention de facturation établie entre la Ville de Fougères et le 
gestionnaire du réseau d’eau potable sur les communes concernées. 

Depuis le 1er janvier 2018, le Syndicat « Eau du Pays de Fougères » a confié l’entretien, l’exploitation du 
réseau de distribution d’eau potable et la facturation de l’eau consommée à la société STGS par le biais 
d’un contrat de concession (délégation) de service public de distribution d’eau potable, sur les communes 
adhérentes au Syndicat (territoire de l’ex-SIE du Chesné). 
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La présente délibération a pour objet d’approuver la convention de facturation avec la société STGS afin 
de percevoir les redevances assainissement en même temps que les factures relatives à l’eau potable. 

Au titre de la rémunération pour l’exécution des missions qui lui sont confiées par la présente convention, 
la Ville de Fougères versera à la société STGS une redevance égale à 5 € HT par usager au 31/12 et par an, 
et un forfait de 500 € HT annuel pour couvrir les charges administratives liées à la gestion des tarifs, des 
reversements (acomptes et solde) et rémunération. 

Le montant estimé de la rémunération de la société STGS serait de 905 € par an sur la base de 81 abonnés 
(chiffres 2023). 

Au vu de ces éléments, il est proposé au Conseil Municipal : 

 De valider la convention de perception de la redevance d’assainissement collectif sus désignée 
pour les communes de Beaucé, Javené et La-Selle-en-Luitré ; 

 D'autoriser Monsieur le Maire ou l'Adjoint délégué à signer les documents nécessaires. 

ADOPTE A L’UNANIMITE   
 

38. CONVENTION DE SERVITUDE ENTRE LA VILLE DE FOUGERES ET ENEDIS - PARCELLES AZ 119, 189, 
202, 203 ET 257, QUARTIER DES COTTERÊTS 

Rapporteur : Jean-Christian BOURCIER 

Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique de 
distribution publique, des travaux sont envisagés par ENEDIS dans le quartier des Cotterêts sur les 
parcelles cadastrées AZ 119, 189, 202, 203 et 257 situées rue de Courseulles et autour du ruisseau de 
Groslay, propriétés de la VILLE DE FOUGERES. 

 
Ces travaux consistent en : 

- l’établissement à demeure dans une bande de trois mètres de large de six canalisations 
souterraines sur une longueur totale d’environ 4 mètres ainsi que de leurs accessoires (parcelle 
AZ 119), 

- l’établissement à demeure dans une bande de trois mètres de large de quatre canalisations 
souterraines sur une longueur totale d’environ 68 mètres ainsi que de leurs accessoires (parcelle 
AZ 189), 

- l’établissement à demeure dans une bande de trois mètres de large de quatre canalisations 
souterraines sur une longueur totale d’environ 12 mètres ainsi que de leurs accessoires (parcelle 
AZ 202), 

- l’établissement à demeure dans une bande de trois mètres de large de quatre canalisations 
souterraines sur une longueur totale d’environ 12 mètres ainsi que de leurs accessoires (parcelle 
AZ 203), 

- l’établissement à demeure dans une bande de trois mètres de large de quatre canalisations 
souterraines sur une longueur totale d’environ 200 mètres ainsi que de leurs accessoires (parcelle 
AZ 257), 

 
ENEDIS tiendra de la convention de servitude le droit d’effectuer l’élagage, l'enlèvement, l'abattage 

ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à proximité de 
l'emplacement des ouvrages, gêneraient leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou 
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croissance occasionner des dommages à ces ouvrages, étant précisé qu’ENEDIS pourra confier ces travaux 
à la Ville, si cette dernière le demande. 

 
La présente convention sera conclue à titre gratuit. 
 
Après avis favorable à l’unanimité des membres de la Commission « Transition Ecologique et 

Energétique, Travaux », il vous est proposé : 
 

 de valider les conditions de ces cinq conventions ; 

 d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à les signer. 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE   

 

39. CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE TERRAIN A TITRE PRECAIRE 

Rapporteur : Jean-Christian BOURCIER 

La Ville de FOUGERES est propriétaire d’une bande de terrain de 45 mètres de longueur 
représentant une surface d’environ 74 m², cadastrée AT 95, située entre le parking de la Poterne et la rue 
des Fontaines, longeant diverses propriétés privées. 

 
Cette bande de terrain totalement enclavée et ne présentant aucune utilité pour la Ville comprend 

cependant en son sous-sol une canalisation d’eaux pluviales d’un important diamètre et ne peut être 
cédée. 

 
Pour autant, compte tenu de l’occupation effective de la portion de terrain jouxtant chacune des 

propriétés riveraines, la Ville autorise une mise à disposition partagée aux riverains, chacun pour la partie 
située en bordure de sa propriété. 

 
Monsieur Alain DECLERCQ et Madame Florine BOUMSELL ont acquis une maison, sise 10 rue des 

Fontaines. Et il est nécessaire de conclure avec eux une convention de mise à disposition d’une partie de 
la bande de terrain cadastrée AT 95, sur une surface d’environ 25 m² telle qu’elle figure sur le plan joint. 

 
La convention pouvant être tacitement reconduite chaque année sans limite de durée, et n’entrant 

donc pas dans la catégorie définie par l’article L. 2122-22-5°du Code Général des Collectivités Territoriales 
(« Conclusion ou révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans »), une 
délibération du Conseil Municipal est nécessaire pour valider les termes de cette convention. 

 
Chaque partie aura la possibilité de demander la résiliation de la convention moyennant un préavis 

de 2 mois, adressé par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Les bénéficiaires de la mise à disposition s’engagent à ne réaliser aucune construction sans 

autorisation préalable de la Ville. 
 
L’article L. 2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques disposant que 

l'autorisation d'occupation ou d'utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement lorsque 
l'occupation ou l'utilisation contribue directement à assurer la conservation du domaine public lui-même, 
la bande de terrain ci-dessus désignée est mise gratuitement à la disposition des Occupants, en 
contrepartie de son entretien. 
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Il vous est donc proposé que la présente convention soit conclue à titre gratuit. 
 
Après avis favorable des membres de la Commission « Transition Ecologique et Energétique, 

Travaux », il vous est proposé : 
 

 de valider les termes de la convention de mise à disposition d’une partie de la bande de terrain 
cadastrée AT 95, 

 d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention. 

ADOPTE A L’UNANIMITE  

  

 
40. CONTRACTUALISATION AVEC ALCOME 

Rapporteur : Diana LEFEUVRE 

ALCOME est un éco-organisme agréé par les pouvoirs publics en 2021 sur la filière à 
Responsabilité élargie Producteurs (REP) qui concerne les metteurs en marché des produits de tabac. 

 
La Loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire de février 2020 a créé une 

filière à responsabilité élargie des producteurs (REP) pour les mégots. L’objectif est de diminuer la 
présence de plastiques dans l’environnement, et notamment dans les océans, lorsque les fumeurs jettent 
leurs mégots sur la voie publique. Le principe du « pollueur-payeur » impose aux fabricants de cigarettes 
de verser une éco-contribution à l’éco-organisme chargé de financer la collecte et l’élimination des 
mégots. 

 
Un éco-organisme est une structure qui assure auprès de l’Etat les obligations des fabricants 

concernant la fin de vie de leurs produits dans le cadre de la Responsabilité Elargie au Producteur (REP). 
Une « éco-contribution » est demandée aux metteurs sur le marché du produit qui est ensuite reversée 
par l’éco-organisme aux acteurs qui ont la charge de gérer sa fin de vie. 

 
Dans le Conseil d’Administration d’ALCOME, figurent  

- British American Tobacco France, 
- JT International France, 
- Philip Morris France, 
- La Société Nationale d’Exploitation Industrielle des Tabacs et Allumettes, 
- L’Association des Fournisseurs de Tabac à Fumer, 
- La Fédération des Fabricants de Cigares, 
- La Confédération des Buralistes. 

 
La mission d’ALCOME est de réduire de 40% en 6 ans la présence des mégots jetés de manière 

inappropriée dans l’espace public. 
 
Pour atteindre cet objectif, ALCOME a mis à la disposition des Collectivités un portail web pour 

pouvoir contractualiser avec l'éco-organisme afin d'obtenir, au prorata de leur nombre d'habitants, les 
soutiens financiers issus de l'éco-contribution sur les produits de tabac. 

 
Le soutien financier annuel versé aux Communes urbaines de 5 000 à 50 000 est de 1,08 € / hab. 
 
Ces soutiens financiers versés aux Communes sont dédiés au nettoiement des voiries et à 

l'accompagnement des fumeurs vers le "bon geste" pour jeter leurs mégots. 
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La Collectivité s’engage à : 

- réaliser un état des lieux de la problématique mégots dans l’espace public (« hotspots ») et 
des dispositifs de collecte spécifiques déjà en place, 

- déployer un plan de communication en utilisant les outils mis à sa disposition par ALCOME, 
ses propres outils ou ceux de ses partenaires éventuels sur ce sujet dans leur territoire, 

- élaborer des mesures spécifiques dans son règlement de police municipale avec ou sans 
mesures répressives, 

- produire un bilan annuel sur la politique de réduction des mégots dans l’espace public (en 
terme de communication, sensibilisation, mobilier, arrêtés de police éventuels…). 

 
Après avis favorable à l’unanimité des membres de la Commission « Transition Ecologique et 

Energétique, Travaux », il vous est proposé : 
 

 de valider les conditions du contrat proposé par ALCOME, 

 d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ce contrat. 

 

Madame MOCQUARD : A la lecture de cette note, nous avons quelques petites questions conernant les 
actions concrètes pour réduire la pollution liée au mégot de cigarette. 

Donc ce que j’ai lu dans la note : « sensibiliser la population à jeter son mégot au bon endroit, rajouter 
des mesures dans le règlement de police municipale, effectuer un bilan annuel », d’accord mais quelles 
actions concrètes allez-vous mettre en œuvre ? Est-ce juste la mise en place de cendriers et d’actions de 
communication ? 

Une stratégie de réduction du problème à la source est-elle prévue ? Des actions en prévention avec les 
quelques 21 000 € de soutien financier que vous allez recevoir de l’industrie du tabac serait bien venue. 

Il faut savoir que l’âge de la première cigarette est entre 10 et 13 ans, source « génération sans tabac », 
sachant que la nicotine est un produit hautement addictif, il serait intéressant de mettre en œuvre dès le 
primaire des ateliers de valorisation des compétences psychosociales afin de renforcer la confiance en 
soit des jeunes et de leur permettre de plus facilement dire non à la première cigarette. 

Des actions dans le cadre du mois sans tabac avec la communication du numéro vert « tabac info 
service », serait aussi intéressante auprès des enfants de primaire qui pourraient en échanger avec leurs 
parents, éventuellement fumeurs et fumeuses. 

Nous avions dans notre projet municipal la thématique de la ville santé, nous pensons que cette 
convention devrait être l’opportunité pour une action de prévention santé auprès des fougerais et des 
fougeraises. 

 

Madame LEFEUVRE : Je vais peut-être commencer par les propositons d’actions qui peuvent être menées 
en primaire. Il y a déjà des propositions qui sont faites par les associations de lutte contre le cancer au 
niveau des primaires, c’est quelque chose qui est très délicat. Je suis enseignante de primaire, je peux 
vous assurer que c’est complexe.  

Après sur le travail d’addiction, comment en parler. Et bien ce sont des associations qui accompagnent et 
c’est vrai qu’il y a des actions qui peuvent être faites.  

Pour ce qui est des actions que l’on pourrait mener, on avait déjà réfléchi sur ça. Concrêtement le 
déploiement des cendriers c’est une chose qui peut se faire, mais on ne peut pas non plus récolter les 
cendriers de la même façon et nos agents doivent être équipés, il y a des tenues spécifiques, quand ça 



 
 

- 65 - 

 

reste dans le cendrier ça macère et donc il y a des produits qui sont dangereux. On tient aussi à prendre 
en compte le matériel pour nos agents et les protéger. 

Lors d’évènements comme le passage de la flamme olympique, on pourrait sensibiliser sur l’usage du 
cendrier de poche. 

Pour ce qui est de la réduction à la source et de la prévention, je peux vous assurer que les premiers 
cendriers seront mis en place auprès des lycées. On a déjà participé à un ramassage de mégots aux abords 
d’un lycée, il y en avait de grandes quantités, mais on ne peut pas non plus aller à l’encontre des choix 
des établissements dans leurs actions. Il y a déjà des propositions qui sont faites au sein des 
établissements. 

Et pour ce qui est de l’extérieur, on communiquera, on l’a fait à propos d’ « Ici commence la mer ».  

Madame MOCQUARD : Je parlais vraiment d’actions de prévention santé auprès des primaires. 

Madame LEFEUVRE : Au primaire il y a déjà des propositions bien adaptées. 

Madame MOCQUARD : Et que vous financez avec les 20 000 € ? 

Madame LEFEUVRE : Mais non pour les écoles il y a un contrat entre l’éducation nationale et la ligue 
contre le cancer. 

Madame MOCQUARD : Oui mais dans le cadre par exemple du péri-scolaire il y a bien des actions qui sont 
financées. 

Madame LEFEUVRE : Attention là on est sur la santé, il faut rester dans le cadre reglementaire pour 
intervenir auprès de primaire sur la question de santé publique, il faut faire très attention. 

Madame MOCQUARD : On est bien d’accord avec des prestataires que la ville de Fougères pourrait 
financer. 

Monsieur LE MAIRE : Des actions sont mises en œuvre dans le cadre de 2 dispositifs, le premier le contrat 
local de santé et le second du conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance. De nombreuses 
actions sont menées à ce titre là. 

Je constate que vous sollicitez toujours la ville. Or, je vais vous dire qu’il y a beaucoup d’organismes qui 
interviennent à ce sujet. 

Madame MOCQUARD : Je suis conseillière municipale à la ville. 

Monsieur LE MAIRE Il y a de nombreux organismes qui intervienent en matière de prévention. Les 
établissements scolaires font beaucoup de choses aussi dans ce domaine là. 

C’ets toujours comme ça, je vous écoute et je prends note, parce que vous êtes les spécialistes de la 
dépense et on fera les comptes ensemble prochainement. 

Madame MOCQUARD : Oui mais là il y a 21 000 € c’est pour ça ! 

Monsieur LE MAIRE : Vous verrez quelle utilisation on en fera. 

Madame LEFEUVRE : Mais toutes les classes de primaire reçoivent une proposition de la ligue du cancer 
pour des actions. 

Madame MOCQUARD : Je parlais de valorisation des compétences psychosociales. 
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Madame LEFEUVRE : On apprend aux jeunes comment se comporter quand on leur propose une 
cigarette. Nous leur proposons d’interroger l’autre : « Pourquoi tu veux que moi je fume ? ». C’est déjà 
ce que propose la ligue contre le cancer. 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE   
 

 

 

Monsieur le Maire rappelle la date du prochain conseil municipal : le jeudi 1er février 2024 à 20h00. 

Monsieur le Maire clôt les débats, remercie les Conseillers Municipaux et lève la séance à 23h00. 

 

Le secrétaire de séance     Le Maire, 

 

 

Alexis RABAUD      Louis FEUVRIER
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